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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Danslei premiers jours de son existence, le Gouver-

beîîieUt provisoire prononçait la suspension de la con-

trainte par corps, et, dans le préambule de son décret du 

9 mars, il condamnait cette voie d'exécution comme in-

compatible avec îei principes du Gouverneirient républi-

, et comme repoussée à la fois par la raison et par l'hu-

manité. Le Gouvernement provisoire oubliait sans doute 

qu'en Suisse et aux Etats-Unis, qui sont probablement des 

f.lats républicains, l'emprisonnement pour dette est autori-

sé; il oubliaitégalementque,même en France, la contrainte 

par corps a déjà vécu .à l'ombre du Gouvernement répu-

bli cain, ce que prouvent suffisamment les décrets des 30 

Éw 1793 et les los des 24 ventôse an V et 15 germinal 

an IV.—Quanta la raison et à l'humanité, il serait étran-

ge que leur voix eût été si longtemps étoufiée; car on sait 

que la contrainte par corps date de bien loin, qu'elle re-

monte à un-; époque presque immémoriale, et qu'elle a 

successivement traversé bien des régimes qui n'étaient 

pas non plus sans tenir compte des grands principes de 
dignité et de liberté humaines. 

Auj ourd'h ii, plus que jamais, on commence à sentir le 

besoiti de revenir à la véiité et de se payer d'autre chose 

que de mois. Tel a été le secret de tous ces démentis 

successifs donnés aux décisions du Gouvernement provi-

soire. Quant à la contrainte par corps, notamment, oti a dû 

se demander s'il ne serait pas dangereux de la laiss a- rayer 

oc nos codes, et l'examen de cette question a conduit le co-

mité de législation et celui du commerce et de l'industrie à 

proposer à l'Assemblée l'abrogation du décret du 9 mars, 

wtte proposition a soulevé, sur plusieurs bancs de l'As-

^aiblee, de vives résistances, et quelques orateurs se 

sont éûergiquement prononcés contre le principe même 

°e la contrainte par corps. M. Grevy, surtout, dont le dis-
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à la garantie qui en résulte pour l'exécution de ses enga-

gemens qu'il peut obtenir du crédit; et M. Bonjean fai-

sait remarquer que les titres commerciaux, auxquels la 

contrainte par corps est attachée, entrent pour 25 md-

liards dans le mouvement annuel des affaires du pays. Or 

ce sont là des chiffres qui demandent à être pesés. 

A diverses époques, et notamment en 1793 (c'était 

aussi le 9 mars) on a cru pouvoir décréter l'abolition de 

la contrainte par corps, mais on a été obligé de revenir 

sur celle abolition : n'est-ce donc pas la meilleure preuve 

que cette institution, toute regrettable; qu'elle soit sous 

certains rapports, n'en est pas moins dans les mœurs et 

dans les nécessités sociales? — C'est aussi ce que l'As-

semblée a pensé ; toutefois, sur la proposition de M. le 

ministre de l'intérieur et de M. Crémieux, elle a chargé 

le comité de législation d'examiner les modifications dont 
pourrait être susceptible la loi de 1832. 

La séance s'est terminée là. Quant à la discussion de la 

proposition relative à la limitation des heures de travail, 

elle a été momentanément ajournée sur la demande du 

comité du travail. Il en a été de même du projet de décret 

concernant la police de la chasse ; ce projet disparaîtra 
provisoirement de l'ordre du jour. 

Demain, l'Assemblée examinera d'urgence une proposi-

tion qui tend à la levée de l'état de siège avant l'ouverture 

de la discussion sur la Constitution ; on sait que cette dis-
cussion a été fixée à lundi. 

Au commencement de la séance, M. Parieua déposé le 

rapport de la Commission chargée d'examiner le projet 

de décret relatif aux droits progressifs de mutation sur 

les successions et les donations. M. le rapporteur a an-

noncé 1° que la Commission, à la majorité, s'est pronon-

cée contre le système de l'impôt progressif en général; 2° 

qu'à l'unanimité elle s'est prononcée contre le système 

progressif appliqué aux successions et donations. Il a 

donné en outre, au nom de la Commission, lecture d'un 

nouveau projet qui, adoptant uniquement le principe 

aujourd'hui existant de la proportionnalité, élève le chif-
fre de la perception. 

lemenf à l'introduction du travail dans les prisons ; c'est 

ce que nous allons pivuvfr par des chiffres. 

Il existe en France : 

360 maisons d'arrêt pour les départemens; 

7 — à Paris pour le départe-

 ment de la Seine. 

Total, 367 maisons d'arrêt (1); 

21 maisons centrales, 

3 bagnes. 

Les maisons d'arrêt sont situées dans les chefs-lieu de 

département et d'arrondissement ; elles renferment les 

prévenus et les condamnes de 1 jour à 13 mois d'empri-

sonnement. La population de ces maisons peut être éva-
luée à 40,000 personnes environ. 

Les maisons centrales sont placées dans les villes dont 

li s noms suivent, et contiennent chacune le nombre de 

prisonniers que nous indiquons. Ces prisonniers sont 

condamnés de 13 mois à 20 ans de détention : 
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DU TRAVAIL DANS LES FRISONS. 

Un décret, en date du 24 mars dernier, a supprimé le 

travail dans les priions, afin d'abolir une cause de con-
currence fatale aux ouvriers libres. 

Cette grave question, c >mme toutes celles qui tou-

chent à l'économie politique, a pu être tranchée, mais 

non pas résolue par ce décret, sur lequel il faudra 

revenir, sous peine de voir la discipline anéantiedans les 

prisons, et la >aulé, la moralité des condamnés compro-
mises par une oisiveté funeste. 

Il ne nous semble pas nécessaire de faire valoir lon-

guement les immenses avantages de l'introduction du 

travail dans les prisons. Personne jusqu'ici ne les a con-

testés. Non seulement lé travail améliore le condamné, 

mais il diminue les souffratices et abrège moralement le 

terme de sa captivité. Il est, par conséquent, utile à la 

santé ; il permet à celui dont la détention est longue d'a-

masser un petit capital qui lui facilite, à l'expiration de sa 

peine, la possibilité de subvenir à ses premiers besoins et 

je met à l'abri des tentations de la misère. Les hommes 

d'Etat les plus illustres, les administrateurs les plus 

éclairés dont la France s'honore, ont fait depuis soixante 

ans tous leurs efforts pour introduire le travail dans les 

maisons de réclusion. Ce résultat, regardé comme un 

triomphe de la raison et de la morale, est à peine obtenu 

qu'il nous serait enlevé ; non, il n'en peut être ainsi. La 

lumière se fera tt le Gouvernement ne se rejetera pas vo-

lontairement dans une voie rétrograde. 

Afin de mieux l'apprécier, il est nécessaire de remettre 

sous les yeux de nos lecteurs les considérans de ce décret 

que nous voulons combattre par des faits seulement : 

Sur le rappel delà Commission de Gouvernement pour les 
travailleurs. 

Le Gouvernement provis ire, considérant que la spécula-
tion s'est emparée du trav.iil des prisonniers, lesquels sont 
nourris et etiiretenus aux Irais do l'était, et qu'elle faitaiusi 
une concurrence désastreuse au travail libre et honnête. Con-
sidérant que les travaux d'aiguille ou de couture organisés 
dans les prisons ont tellement avili lé prix de la main d'oeu-
vre, qu i les mères, les femmes et les fil es des travailleurs ne 
peuvent plus, malgré un labeur excessif et des privations sans 
nombre, faire face aux premiers besoins de nécessité; 

Considérant qu'il y aurait à la fa s injustice et danger à to-
lérer plus longtemps un état de choses qui engendre la mi-
sère et provoque l'immoralité, 

Décrète : 

Art. 1". Le travail dans les prisons est suspendu. 
Art. 2. Etc., et'. 

11 nous semble qu'il y a contradiction évidente clans les 

premières lignes du décret, qui se plaint d'abord que la 

spéculation se soit emparée du travail des prisonniers, 

ensuite que ce travail a tellement avili le prix de la main-

d'œuvre que les travailleurs ne peuvent plus subvenir à 

leurs besoins. Mais, s'il y a spéculation il ne peut y avoir 

dépréciation de la main-d'œuvre ; car, jusqu'à présent, un 

entrepreneur a toujours cherché à vendre au plus haut 

p ix possible les produits qu'il a fait fabriquer. C'est jus-

tement parce qn'il y a spéculation sur le travail dans les 

prisons qu'il y a toute sécurité pour les travailleurs libres. 

Du reste, ce n'estlà qu'un des côtés incidens de la ques-

tion : voyons quelle peut être l'influence du travail dans 

la maison de répression sur l'industrie en général. Avant 

d'aller plus loin, cependant, constatons un fait important: 

c'est q e, en définitive, il est toujours utile aux masst s, 

c'est-à-dire aux consommateurs, dont le nombre est infi-

niment plus considérable que celui des travailleurs, que 

le prix de revient des objets de consommation soit le moins 

élevé possible; et pour se convaincre de la vérité de cette 

assertion, il suffit de comparer aujourd'hui le sort des clas-

ses ouvrières elles-mêmes avec celui qu elles supportaient 

il v a soixante-dix ans, avant la liberté de l'industrie. 

Avant 1789, l'ouvrier était-il logé et vêtu comme il l'est 

aujourd'hui? La nourriture était-elle ausri saine, aussi 

abondante, qu'à l'époque actuelle? Certainement non. Et 

qtr lie est la véritable cause de cette amélioration dans le 

sort des classes ouvrières? L'abaissement, en toute 

chose, du prix de la main-d'œuvre, puisque les ouvriers 

sont consommateurs et producteurs tout à la fois. Mais 

I cette réduction dans le prix de la fabrication ne tient nul-
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Enfin, les trois bagnes renferment 9,000 forçats, en-
viron ; sa\ oir : 

Brest, 3,000, 

Rochefort, 1,111, 

Toulon, 5,000. 

Sur les 367 maisons d'arrêt, il y en a 350 où le travail 

n'est pas organisé; et, dans les 17 maisons où il existe des 

ateliers, on peut dire que le travail exécuté par les con-

damnés estsans importance. Ces maisons contiennent des 

prévenus qui ne font que passer, ou des hommes con-

damnés à un temps beaucoup trop court pour qu'ils puis- > 

sent apprendre un métier; en sorte que L'on y fabrique 

des produits qui n'exigent aucun talent, et, pour ainsi 

dire, pas d'apprentissage, tels que d> s chaussons, des 

chaînes en fil de laiton, des fossets, etc., etc. Quant aux 

bagnes, ils ne peuvent faire concurrence au travail libre, 

puisqu'on n'y exerce aucune industrie, les condamnes n'é-

tant occupés qu'à des travaux de force. Il n'y a donc que 

les maisons centrales qui puissent, avec leurs ateliers, 

exercer quelque influence sur le salaire de* ouvriers li-

bres. Examinons donc quelle a été la nature et la perfec-
tion des travaux exécutés dans ces maisons. 

C'est en 1819, seulement, que l'administration supé-

rieure introduisit, pour la première fois, d'une manière 

régulière et permanente, le travail dans l'intérieur des 

maisons centrales; et, dans la même année, des réclama-

tion -t s'élevèrent de la part de quelques lal)ricans et ma-

nufacturiers. Cependant le travail des condamnés ne pro-

duisait rien encore. Ces réclamations furent renvoyées, 

par le ministre de l'intérieur, à l'examen du conseil supé-

rieur des prisons, lequel était alors composé des hommes 

les plus distingués de cette époque,- et, après examen ap-

profondi, ces réclamations furent, à l'unanimité, déclarées 
intempestives et mal fondées. 

Des plaintes du même genre se renouvelèrent en 1820 

contre l'introduction de la fabrication de la dentelle de 

soie ou blonde, dans la prison de Beaulieu, près deCaen. 

Pour mieux éclairer l'opinion publique sur cette réclama-

tion, le ministre nomma une commission d'enquête, dans 

laquelle il fit entrer plusieurs des membres de là chambre 

du commerce de Caen, qui avaient provoqué la réclama-

tion. Cette commission constata alors qu'il existait plus 

de 40,003 denlelières dans le département dû Calvados, 

et que le travail des 26 prisonnières appliquées à ce gen-

re d'industrie, dans la maison de Beaulieu, était sans ré-

sultat appréciable, et ne pouvait faire- aucune concurren-
ce aux ouvrières libres. 

En 1844, le jury d'examen des produits de l'industrie 

française, appelé à donner son avis sur l'introduction des 

métiers de tissage dans les prisons de Gaillon, de Beau-

lieu et du Mont-Saint-Michel, situées dans les cinq dépar-

temens qui forment l'ancienne province de .Normandie, 

cons'ata également que dans ces cinq départemens, il 

existait plus de deux cent mille métiers de tisserands, 

tandis que dans ces trois maisons centrales, on ne comp-

tait que trois cent cinquante métiers; c'est-à-dire un mé-

tier occupé par un ouvrier prisonnier contre cinq cent 

soixante-dix métiers d'ouvriers libres. En conséquence, 
il déclare : 

1° Que le travail des ouvriers tisserands dans les pri-

sons de Caillon, de Beaulieu et du Mout-Saint-Michel était 

sans importance pour les ouvriers tisserands établis dans 

les départemens du Calvados, de l'Eure, de la Manche, de 
l'Orne et de la Seine-Inférieure; 

2° Qu'alors même qu'il existerait un métier d'ouvriers 

prisonniers travaillant gratuitement contre cinquante 

métiers d'ouvriers libres, il n'y aurait encore aucun dan-

(l)Les arrondissemens de Sceaux et de Saint-Denis ne pos-
sèdent pas de maisons d'arrêt. Pans, par excepiion, est le 
seul chef-lieu qui en renferme plusieurs. 

ger pour ces derniers. 

Nous rapportons ces faits, pour démontrer combien 

sont vagues et dénuées de fondement ce« léclamations de 

parties intéressées, qui, ne sachant à qui s'en prendre de 

leur peu de prospérité, eh attribuent la cause à toute cho-

se et à toute circonstance. Il est à remarquer que jusqu'à 

ce jour, il ne s'est point élevé de réclamations contre le 

travail dans les prisons dans le sein des conseils munici-

paux ou des conseils généraux des départemens ; et ce-

pendant ces assemblées se sont toujours préoccupées avec 

un soin tout à fait exemplaire des intérêts de leurs com-

mettans. 

Pour prouver surabondamment combien l'industrie a 

peu de sujet de se préoccuper du travail exécuté dans les . 

maisons centrales, il suffit de jeter un coup d'œil sur le 

tableau qui suit : 

En 1846, le produit du travail dans les vingt et une roa
:
-

sons centrales a été de 2,100,000 fr. 

11,865 hommes ont produit : 1,740,000 fr. 

3,457 femmes ont produit : 400,000 fr. 

Total : 2 100,000 fr. 

Ainsi, dans toute la France, il existe seulement 3 500 

femmes environ occupées dans les prison*, et elles n'ont 

produit, par leur travailqu'unè somme de 400,000 frases! 

Sont-elles toutes occupées à des travaux à l'aiguille? 

Non. Voici les diverses industries exercées par ce» 3,500 

femmes : 

1044 ouvrières à l'aiguille, dont 120 pour les travaux de 

l'administration. 

113 brodeuses. 

141 passementières. 

270 gantières. 

205 pour le tissage du coton. 

195 — de la soie. 

67 — de la laine. 

68 — du lin. 

114 dentelières, etc. 

Quant aux h ihmes, ils exercent 19 industries diverses. 

Voici les principales auxquelles ils sont appliqués, et quel 

est le nombre de chacun d'eux attachés à ces travaux : 

1677 pour le tissage du coton. 

1283 — de la soie. 

661 — de la laine. 

905 — du lin. 

741 ouvriers à marteau. 

518 ébér.isles. 

696 cordonniers. 

1395 tailleurs, etc. 

Les autres industries dans les prisons occupent éi peu 

d'individus qu'il est inutile d'en faire mention. 

De pareils résultats, i! faut en convenir, ne peuvent 

donner de l'inquiétude ni apporter !a moindre perturba-

tion dans \\ xereice du travail des ouvriers libres, d"iitle 

nombre s'élève à plusieurs millions, surtout si l'on com-

pare rimbileté des ouvriers libres avec le peu de disposi-

tions de l'ouvrier prisonnù r, car la massé des condamnés 

provient en gra -i 'c partie des campagnes; ce sont en gé-

néral des borna e -i et des femmes dont les mains ne sont 

pas habituées à des ouvrages qui demandent, de la légè-

reté ou une aptitude quo-iconque. 11 faut faire leur appren-

tissage dans un âge déjà avancé, et comme la moyenne 

de leur séjour dans les maisons centrales n'est que de 

trois ans, on voit combien il est difficile d'en faire des ou-

vriers habiles. Eu ou re, le travail de l'ouvrier prisonnier 

n'est évalué que le tiers de celui de l'ouvrier libre, c'est-

à-dire que celui-ci fait à lui seul trois fois plus de beso-

gne qu'un condamné. Cela se conçoit facilement, si l'on 

examine les motifs qui stimulent l'un et les obligations de 

discipline auxquelles l'a 4re est assujetti. 

Si le travail dans les maisons centrales exerce une fu-

neste influence sur le salaire des industries qui y sont in-

troduites, certainement les industries qui sont restées la 

possession exclusive des ouvriers libres doivent être dans 

des condiiions mei, leur. s. Voyons dans quelle situation 

se trouve le salaire des industries dont on ne s'est pas 

occupé dans ces éiablissemens. Ce salaire est il resté sta-

tionnai; e ' Non. Est-il au moins resté supérieur à celui 

des industries « xercées dans les prisons ? Pas davantage : 

i! a subi la loi commune et une réduction proportion-
nc ! le. 

La très belle broderie pouvait, il y a vingt ans, faire ga-

gner à une habile ouvrière 8 à lOfr. par jour. Aujourd'hui 

la même broderie ne rapporté pas plus de 2 fr. 

Une ouvrière coloriste gagnait à la même époque 6 fr. 

par jour, aujourd'hui elle reçoit 1 fr. 20 c. à 1 fr. 50 c. 

La fabrication des corsets a vu réduire son salaire de 

plus de n oitié en dix ans. Naguère encore un gantier 

payait à une ouvrière 3 fr. 60 c. pour coudre douze paires 

rte gants. Aujourd'hui, il ne donne que 1 fr, pour le même 
travail. 

Une reprisense en cachemire gagnait de 15 à 20 fr. par 

jour, d y a trente ans ; à présent, te salaire le plus élevé 

de la plus habile ouvrière ne dépasse pas 3 fr. 

U en est de même dans les travaux des hommes.Autre-

fois un bon ouvrier horloger pouvait gagner un salaire de 

20 fr. par jour. 11 n'existe peut-être pas aujourd'hui vingt 

ouvriers horlogers gagnant 10 francs. 

Même rabais dans la bijouterie. 

D'où viennent donc ces réductions dans le prix du salaire 

des ouvriers? Ce n'est certainement pas du travail des 

prisonniers, mais bien du nombre des ouvriers, qui est 

cent fois plus considérable aujourd'hui qu'il y a soixante-

dix ans. Dans toute la France, on voit les habitans des 

campagnes abandonner les trav- ux de l'agriculture pour 

se livrer à des travaux industriels. 11 faut encore recher-

cher les raisons de la réduction du sala
;
re dans des cau-

ses bien autrement graves que celle du travail dans les 

prisons. Par exemple, dans la libre concurrence, dans la 

liberté ililmitée du commerce, dans l'introduction et dans 

la perfec'ion des machines nouvelles appliquées à la fa-

brication et qui remplacent instantanément 2 à 3,000 ou-

vriers, lesquels retombent à la charge des autres indus-

tries et font baisser le salaire par une offre trop considé-
rable. 

C'est ainsi qu'en Angleterre les métiers à tisser on* fait 

tomber le salaire des ouvriers tisserands de 25 sous à 6 

sous. En France, la machine à fabriquer les chaussons a 

réduit à 10 c. la façon d'une paire de chaussons qui se, 
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payait auparavant 1 fr., etc. Il faudrait peut-être encore 

rechercher les causes de l'abaissement du salaire dans 

nos lois, qui tendent sang cesse au nivellement de toutes 

les fortunes et forcent un très grand nombre de mère s de 

famille de la classe bourgeoise à venir en aide à leur mé-

nage par leur travail. 
Combien, dans nos grandes villes, et à Paris surtout, 

de femmes d'employés, de gens de lettres, de marchands, 

d'artistes, etc., ajoutent, par leur travail, au bien-être de 

leur intérieur. Il ne faut pas attribuer au travail dans les 

prisons une influence qu'd ne peut avoir, autrement c'est 

éluder la question et donner à une petite cause des con-

séquences qu'elle ne peut avoir. La question de la réduc-

tion des salaires est très complexe, et, selon nous, elle 

provient de causes tellement diverses et tellement nom-

breuses qu'elle nous paraît insoluble en ce moment. 

Le travail dans les prisons ne nuit à aucun ouvrier li-

bre, n'a aucune influence appréciable sur les salaires ; il 

est nécessaire, il est indispensable aux prisonniers. Sans 

le travail, point d'espoir d'amélioration, point de possi-

bilité de retour vers une vie honnête et laborieuse. La 

prison redevient ce qu'elle était autrefois, un abîme de 

souillure et d'horreurs où le malheureux qui n'était qu'é-

garé se corrompt jusqu'à la moelle des os dans une at-

mosphère empestée. 

AD. BK WATTEYTLLE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 21 août. 

ARRÊT. — PARTAGE D'OPINIONS. — APPEL DES JUGES DÉPARTI-

TEURS. — ORDRE DU TABLEAU. 

I. Les juges qui ont concouru à un arrêt de position de 
qualités et de jonction de deux appels pour connexité ne sont 
réputés, ni dans l'un ni dans l'autre cas, avoir connu de l'af-
faire dans le sens de l'article 468 du Code de procédure ci-
vile. Conséquemment, s'il y a une déclaration de partage sur 
le fond de l'affaire dans laquelle sont intervenus les deux ar-
rêts de position de qualités et de jonction, ces juges peuvent 
être appelés comme juges départiteurs, lorsqu'ils n'ont pas 
assisté à l'audience où le partage a été déclaré. En effet, l'art. 
468 ne considère comme constitutive de la connaissance de 
l'affaire, pour le juge, que la plaidoirie à laquelle il a as-
sisté. 

IL U résulte de là que l'appel, suivant l'ordre du tableau, 
pour vider au partage ne s'applique qu'au cas où les juges 
départiteurs doivent être pris dans les chambres autres que 
celle dans laquelle le partage a été déclaré. 

III Le testament qui imposait au légataire universel l'obli-
gation de prendre le nom du testateur a pu être maintenu, 
quoique cette obligation n'ait pas été remplie d'une manière 
régulière et légale par ce dernier, si, d'une part, ses 

héritiers s'y sont conformés, et si, d'autre part, il est déclaré 
en fait par l'arrêt attaqué que le vœu et l'intention du ̂ testa-
teur se trouvaient par là suffisamment accomplis. Cette décla-
ration des jug>:s du fond est irréfragable devant la Cour de 
cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Momi-
gny; plaidant, M" Fabre. (Rejet du pourvoi des sieurs Delmas 
et Ribes.) 

FEMME DOTALE. — JUGEMENT. — ACQUIESCEMENT. 

La déchéance d'appel par expiration des délais est ab-
solue, elle s'applique à tous, aux mineurs comme à la femme 
mariée ; la loi le veut ainsi ; mais il n'en est pas de même de 
l'acquiescement à un jugement qui n'est fondé que sur la vo-
lonté de la partie. L'acquiescement volontaire est un consen-
tement d'où dérive une obligation subordonnée, quant à sa 
validité, à la capacité de la personne et à la lature de la chose 
qui en est l'objet. 11 faut donc que celui de qui il émane soit 
une personne capable et que la chose sur laquelle porte l'ac-
quiescement soit disponible et aliénable. Or, la femme ma-
riée sous le régime dotal, ne peut pas, après sa séparation de 
corps, donner unfeonsentersent, faire un acquiescement qui 
compromette sa dot. Ainsi elle n'a pas la capacité nécessaire 
pour acquiescer à un jugement par lequel il aurait été jugé 
(contrairement à la jurisprudence actuelle), qu'elle n'avait 
pas le droit de faire prononcer, en vertu de l'article 299 du 
Code civil, la révocation des avantages faits par elle à son 
mari dans leur contrat de mariage. Ce serait une aliénation 
indirecte de sa dot; ce serait du moins un avantage fait à son 
mari durant le mariage, au mépris, de la disposition prohibi 
tive de l'article 1396 du Code civil. 

Admission m ce sens du pourvoi de la dame Saugrain, au 
rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions con-
firmes de M. l'avocat- général Montigny. — Plaidant, M" Qué- . 
liault. (Admission du pourvoi de la dame Saugrain.) 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une Cour d'appel à laquelle on demande contre une partie 
une condamnation comme héritière pure et simple, alors 
qu'elle n'avait été prise en première instance que comme hé-
ritière bénéficiaire, doit motiver particulièrement le rejet des 
conclusions prises en ce sens et ne pas se borner à cette dé-
claration banale : « Et sur le surplus de leurs demandes, 
tins et conclusions, met les parties hors de Cour. » Ce n'est 
pas là un motif qui réponde aux conclusions précises et for-
medes dont il vient d'être parlé. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Freydier-Lafont, 
au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Montigny ; plaidant, M' Jous-
selin. 

l 'F.HÏE. DOT. FOLLE-ENCHÈRE. 

La femme mariée sous le régime dotal n'est nas tenue sur 
sa dot des suites de sa folle-enchère, lorsqu'elle n'a été auto-
risée ni par son mari ni par la justice à sa rendre adjudica-
taire. La condamnation aux dommages et intérêts qu'elle a 
encourue en pareil cas n'est, de sa part, que le résultat de 
l'inexécution d'une obligation ordinaire de la vie civile et non 
de son quasi-délit, alors que rien ne consta e que celte obli-
gation ait été accompagnée de mauvaise foi. Conséquemment 
il a dù être jugé que ces dommages et intérêts ne pouvaient 
être payés sur sa dot. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; 
plaidant, M'Marmier. (Rejet du pourvoi du sieur Lacaze.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 21 août. 

HÉRITIER INSTITUÉ. — TRANSACTION. — DROIT PROPORTIONNEL 

On ne peut considérer comme une transmission de pro-
preté passible du droit proportionnel d'euregistremeni, la 
transaction par laquelle un héritier institué, sur l'appel du 
jugement portant annulation de son legs universel, abandonne 
a l'héritier légitime une partie de la succession moyennant 
un prix convenu. 

(Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello. — Plai-
dans : M'1 Rigaud et Moutard-Martin; conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Glandaz; d'un jugement du Tribuna 
civil de Vire, du 25, juin 1846. (Le sieur Guérin et autres 
contre l'administration d-j l'enregibtrement.) 

naux du 31 août, de deux décisions rendues par la 2* 

chambre du Tribunal, sur la question de savoir quelle 

avait pu être l'influence de la Révolution de février sur 

les traités de transmission d'offices ministériels, alors que 

ces traités n'avaient point encore été consacrés par l'in-

vestiture du successeur. 

Le Tribunal (1" chambre) vient d'avoir à juger une 

question analogue. Le jugement que nous rapportons fait-

suffisamment connaître les faits : 

« Attendu que, suivant acte passé devant Dorival, notaire à 
Paris, les 8 et 30 décembre 1847, Peaucellier s» cédé à Delor-
me fou titre d'huissier, sa clientèle et le mobilier désignés 
au contrat, moyennant 140,000 fr., payables, 47,000 fr. le 
jour de la prestation de serment, et le surplus à diverses 

échéances ; 
>> Attendu qu'il est constant en fait que Delorme a remis 

à Peaucellier 47,000 fr., à valoir sur le prix susénoncé; 
» Attendu que la transmission d'un office est un contrat 

soumis à une condition suspensive, l'approbation de l'autorité 
publique ; 

» Attendu qu'il est aujourd'hui certain que l'approbation 
ne sera pas accordée ; que la condition est donc censée dé-
fa i lie, et que l'obligation est résolue; 

» Attendu que l'article 1178 du Code civil ne peut être in 
voqué contre Deiorme; qu'en effet Delorme a, dans le cou 
rant de mars dernier, déclaré, tant à Peaucellier qu'au mi 
nistère public, qu'il n'entendait pas donner suite à son traité, 
mais qu'il est impossible de constater si cette déclaration est 
la seule cause qui a empêché l'accomplissement de la coudi 
tion, ou si le refus d'approbation n'a pas été déterminé par 

d'autre motifs; 
» Attendu, d'autre part, que la loi suppose un quasi-délit 

c'est-à-dire une faute, de la part de l'obligé qui empêche l'ac-
complissement de la condition ; 

» Attendu que le refus de Delorme n'est pas le résultat d'un 
caprice, d'une combinaison frauduleuse ou d'une spéculation 

déloyale ; 
» Qu'en présence des événemens qui se sont accomplis de 

puis le traité de décembre 1847, le cessionnaire d'un office 
qui craint de ne pouvoir satisfaire aux obligations de toute 
nature qui lui seraient imposées ne commet point une faute 
en répondant négativement à l'interpellation que lui adresse 
l'autorité supérieure, ou en profitant d'une mesure arrê ée par 
le Gouvernement dans l'intérêt général; 

» Attendu que si Delorme a pris possession de l'étude et l'a 
gérée pendant un certain laps de temps, a reçu de -i consigna-
tions, encaissé de recouvremens et perçu le bénéfice de cer-
tains actes, cela n'a pu avoir lieu que du consentement de 
Peaucellier; qu'ainsi la faute a été réciproque; 

» Attendu que si Peaucellier a considéré le traité comme 
irrévocable avant l'approbation du Gouvernement, et a en re 
pris une autre industr e, il a commis une imprudence dont 
il doit suppor.er les suites; 

» Attendu que, dans ces circonstances, Delorme n'est pas 
passible de dommages-intérêts; qu'il doit seulement rendre 
compte de la gestion de fait qu'il a eue de l'étude; 

>> Condamne Peaucellier à restituer à Delorme la somme 
de 47 ,000 bancs, ensemble les intérêts depuis le 4 avril der-
nier, jour de la demande; 

» Déboute Peaucellier de sa demande de 47,000 francs de 

dommages-intérêts ; . 
» Renvoie les parties devant le syndic de la chambre des 

huissiers de Paris pour établir le compte de la gestion de l'é-
lude que Delorme a exercée de fait; 

» Condamne Peaucellier aux dépens. » 
(Plaidaus, M" Delangle pour Delorme, M" Duvergier pour 

Peaucellier; conclusions conformes de M. Sallé, substitut du 
procureur de la République.) 

fraction dans une maison habitée; —7° De Louis-Désiré De 
tanné (Aisne), 8 ans de réclusion, coups et blessures volontai-
res qui ont occasionné une incapacité de iravad personnel de 
plus de vingt jours, mais avec des circonstances atténuantes; 
î_ 8° D'Etienne Plou (Maine-et-Loire), S ans de réclusion, 
vol la nuit dans une dépendance de maison habitée; 
9° De Pierre Jean-Baptiste Bautier , Marc-Nicolas Berlhon, 
dit Félix, et François Cezard (Seine-et-Oise); le premier, con-
damné à huit ans de réclusion; le deuxième, à cinq ans de 
prison, et le troisième, à cinq ans de réclusion, pillage, des-

truction de maisons appartenant à autrui; — 10° Des nom-
més Hottot, Berné, Bonnet, Sexe, Picard et Fontaine (Seine), 
cinq ans de réclusion et trois ans de prison, incendie de bàti-
mens ; — H' De Pierre Jacquin, Amédée Lefrauc, J.-B. Lau-
mont et Jean Baptiste Sergent (Seine- et-Oise), cinq ans de 
prison, quatre ans de la même peine, incendie de bàtimens 
appartenant à la compagnie du chemin de fer du Nord; — 12° 
DeJean Robert (Seine-et-Oise), trois ans de prison, destruction 
en partie du pont de Bezons traversant la Seine; — 13° De 
Jean Montbrun (Nièvre), trois années d'emprisonnement, at-
tentat à la pudeur avec violences sur une jeune fille âgée de 

moins de quinze ans. 
S aluant sur la demande en renvoi pour cause de sûreté 

publique, formée par le procureur-général près la Cour d'ap-
pel de Rouen, teudant à ce que le nommé Dubreuil, mis en 
accusation et renvoyé devant la Cour d'assises de la Seine-
Inférieure, pour excitation, par paroles proférées publique-

ment, à la guerre civile, soit traduit devant une autre Cour 
d'assises que celle de Rouen, la Cour, vu les articles S42 et 

suivans du Code d'instruction crimirelle; 
u Attendu qu'il existe des motifs suffisans de sûreté publi-

que, renvoie devant la Cour d'assises du Calvados, le susdit 
accusé avec les pièces du procès, pour être statué, conformé-
ment à la loi, sur les faits qui lui sont imputés. 
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Bulletin du 1" septembre. 

ABUS DE CONFIANCE. MANDAT COMMERCIAL, 

COMMIS MARCHAND. 

— PREUVE. 

22 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Belin-Leprieur. 

Audience du 1" septembre. 

CESSATION DE PAIEMENS. APPLICATION DU DÉCHET DU 

AOÛT 1848. 

Nous avons rapporté, dans noire numéro du 29 août 

dernier, le texte d'un jugement rendu conformément au 

décret du 22 août 1848, promulgué le 26 du même mois, 

sur les concordats amiables. Le Tribun d n'avait été ap-

pelé alors à statuer que sur l'application de l'article 2 de 

ce décret. Dans son audience de ce jour le Tribunal a 

fait, dans les termes suivans, l'application de l'article 1" 

du même décret : 

Le Tribunal, 
Vu le décret du 22 août Î848 promulgué le 26 du 

is ; 
i Vu la déclaration de cessation de paiement fait - au greffe 

de ce Tribunal par le sieur Vieel, et sa demande de profiter 
du bénéfice de l'article 1 er dudit décret; 

» Attendu qu'il appert de cette déclaration que la cessation 
de paiement serait survenue depuis le 24 février 1848 el serait 
antérieure à la promulgation du décret précité; que, toute' 
fois, en l'état, il ne peut être statué que provisoirement; 

D Par ces motifs, 
» Le Tribunal dinne acte à Vicel de sa déclaration, fixe 

provisoirement à la date du la cessation de ses paie 
mens ; ordonne que, si fait n'a été, les scellés seront apposé 
à son domicile et partout où besoin sera, conformément aux 
articles 4So et 458 du Code de commerce, à l'effet de quoi avis 
du présent jugt-meut sera sur-le-champ adressé par M. le 
greffier à M. le juge de paix ; 

» Nomme M...., membre du Tribunal, commissaire à la u 
quidation judiciaire, et pour syndic provisoire M ; 

» Ordonne que le présent jugement sera affiché et inséré 
par extrait dans les journaux, conformément à l'article 442 

et suivant le mode établi par l'article 42 du Code de com 
merce. » 

Même jugement a été rendu par la section du Tribunal pré-
sidée par M. Georges jeune. 

ch. TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du il août. 

CESSION D'OFFICE MINISTÉRIEL. —RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — 

ANNULATION DE L'ACTE DE TRANSMISSION. 

Nous avons rendu compte dans la Gaxefte det Tribu-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 août. 

EXCEPTION PRÉJUDICIELLE. — PASSAGE. — ENLÈVEMENT D'ARBRES. 

La simple possession autorise le possesseur d'un terrain 
dont un tiers est propriétaire à poursuivre toute réparation 
pour abattage d'arbres et comblement de fossés pratiqués par 
un voisin prétendant un droit de passage sur ce terrain. 
Ce dernier n'ayant pas de titre de la servitude, l'exception 
préjudicielle par lui présentée doitê>re repoussée alors même 
qu'il y aurait enclave depuis plusieurs années. 

Rejet, au rapport de M. Jacquinot-Godard (conclusions con-
formes de M. Sevin, avocat-général, plaidant M" Saint-Malo), 
du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Poitiers du 
22 décembre 1847. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Henri de Chauvigny Duvivier, contre un arrêt de la 

Cour d'assises du département du Puy-de-Dôme, qui le con-
damne à la pemedes travaux forcés à perpétuité, comme cou-
pable du crime de meurtre sur la personne de sa f, mme: 
2° D'Antoine Sese, Louis-Nicolas Bruère, Sianislas Esselin et 
Alphonse Eugène Tri'ooulet (Seine), les deux premiers con-
damnés aux travaux forcés à perpétuité, et les deux autres à 
cinq ans d'emprisonnement chacun; incendie des bàtimens de 
la station du chemin de fer de Saint-Denis et leurs dépendan-
ces, et destruction de bâtimens appartenant à aun-ui 
3" DeJean Gauihé (Nièvre), 8 ans de travaux forcés, vol a-
v-c escalade et effraction dans une maison habitée ; — 4° De 
Pierre Boulogne et François Choppin (Marne), 5 ans de tra-
vaux forcés, rébellion armée contre la garde nationale agis-
sant pour l'exécution des lois; — 5° De Denis-Philippe Adan, 
dit Martin, et François-Eléonore Dreux (Seine-et-Oise), 9 ans 
et 8 ans de réclusion, tentative d'incendie; — 0' De Jacques-
André Manoury (Calvados), 10 ans de réclusion, YO! avec «f-

II y a lieu d'admettre la preuve par témoins, en matière de 
mandai commercial, même lorsqu'il s'agit d'une somme ex-
cédant 150 fr.; elle est admissible pour et contre le contenu 

aux actes. 
La remise d'un sac d'argent faite pour l'envoyer à sa desti-

nation, à un conducteur de trains par un employé de chemin 
de fer qui l'avait reçu en cette qualité, constitue un mandat 
commercial susceptible d'être prouvé par témoins ; par con-
séquent le conducteur, en cas d'infidélité, peut être poursuivi 
devant le Tribunal correctionuel, qui doit admettre la preuve 
testimoniale, tant sur le dépôt que sur l'abus de confiance. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jacquinot Godard. 
Plaidans, M" Moreau et Rosviel, avocats ; conclusions de M. 
l'avocat-général Sevin, d'un pourvoi (Rattelot contre Brau-
mais), contre un arrêt de la Cour de Rouen du 28 janvier 

1848. ^ 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 1" septembre. 

LACÉRATION DE TITRES. — DÉFENSE DE PAYER FAITE A UN 

TIERS. 

Les sieurs Auger et Lesoùrd étaient créanciers de 

M11 ' Charpentier, en vertu de conventions verbales. Leur 

débitrice avait des fonds déposés à Vernon chez un no-

taire, sur lesquels elle avait consenti un transport au 

profit d'Auger et Lesourd. Au mois de février, M 11" Char-

pentier se rend secrètement à Vernon pour y toucher son 

argent, au détriment de ses deux créanciers. Ceux ci, 

avertis à temps, partent à sa poursuite, et arrivent à Ver-

uon presque aussitôt qu'elle. Là une opposition est for-

mée à la requête d'Auger et de Lesourd, entre les mains 

du notaire dépositaire des fonds, et Lesourd retourne à 

Paris. Le lendemain Auger, qui était resté à Vernon, dé-

chire l'opposition faite dans l'intérêt commun, touche ce 

qui lui est dû, et le surplus est remis à M11" Charpen-

tier. 

Assigné par Lesourd comme ayant commis le délit de 

destruction de titres, prévu par l'art. 439 du Code pénal, 

Anger fut condamné, en première instance, à trois mois 

de prison et 1,500 francs de dommages-intérêts. 

Ce jugement, qui avait à résoudre une question neuve, 

celle de savoir si une défense de payer, bien qu'elle n'eût 

pas les caractères légaux d'une opposition, formait un 

titre dont la lacération pût amener l'application de l'art. 

439 du Code pénal, trancha ainsi cette question : 

» Attendu que l'acte par lequel un créancier fait défense à 
un tiers de se dessaisir de sommes qu'il doit est un acte ap-
préciable par les Tribunaux ; quecetacte doit être considéré 
comme un titre, et que celui qui le détruit est justiciable des 
peines portées par l'article 439 du Code pénal. » 

Appel a été interjeté par le sieur Auger, et l'affaire est 

venue au rapport de M. le conseiller d'Esparbès de Lus-

san. 

M* Nogent Saint-Laurens, avocat d'Auger, a développé 

le système suivant : Il s'agit d'une opposition nulle, car 

elle était faite sans titre ni permission de juge. Un pareil 

acte ne peut entrer dans la catégorie des ac>es opérant 

obligation ou décharge et qui sont énuraérés dans l'arti-

cle 439 du Code pénal. L'opposition fût-elle régulière, il 

n'y aurait pas lieu d'appliquer la loi pénale. En elle!, une 

opposition n'est pas uu titre, elle est un moyen d'arriver 

à un titre. Cela est si vrai que les articles 563 et 565 du 

Code de procédure civile prescrivent une assignation en 

validité dans la huitaine de l'opposition et cela à peine de 

nullité; or, quand le jugemont est obtenu, quel est le ti-

tre? Ce n'est pas l'opposition, c'est le jugement. 

M' Binoche s'est présenté pour Lesourd. Dès qu'un acte 

constitue un droit, dit-il, il rentre dans l'application de 

l'art. 439 du Code de procédure. Or une opposition est 

constitutive d'un droit sérieux et positif. Elle a constitué 

ce droit dans l'espèce, car le notaire a refusé de payer et 

s'est arrêté devant l'opposition. Il y avait donc là pour 

Lesourd un titre, une garantie sérieuse que l'on a fait 

disparaître en lacérant l'acte d'opposition. 

M. Goui'i, substitut du procureur-général, conclut à la 

confirmation du jugement dont est appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'acte signifié entre les mains du notaire 
conférait des droits à Lesourd , 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» Confirme, et néanmoins réduit à un mois la peine pro-

noncée. » 

Le jeune Donel appa; lient à une honorabl °r
US

^ 

L'accusé comprend la gravité de sa faute-
mais ses pleurs et son repentir, ainsi q

ue
 ]

e
 i

 l
\ pleu

re
. 

vocat-général, ne peuvent lui conquérir l'irnr, '
S
^

1
,^- l'

a
' 

lui donnent droit qu'à l'indulgence de ses iûe^
; 

Voici les faits fort simples, du reste, de cett 

Adrien Donel était employé au service du d^
 a

^
a

'
r
e. 

l'arrivée à l'administration centrale des post et de 

aux appointemens de 1,200 fr. Le 10 mars I84a a 

connu déposa chez Marck et Maintrieu, taill
eu

 ' Un 

quet à leur adresse, renfermant une enveloi
)r

,p
S
\

Un
 pa" 

timbrée de Saint-Pierre Martinique et un billet 'eurè 
dans lequel ils étaient invités à aller au minist'

3110
^ 

marine toucher une traite de 138 fr. 20 c. tro^
6
 ^ 

une lettre venue de la Martinique. Marck
 e

t "M
66 

ayant conçu des soupçons en avertirent l'admi • tr 'e» 

des postes qui lit des recherches, et l'on sut q
UP

m
 ' 

nommé Delaunoy, portier de la maison n. 15
 r

 cét
ait]

e 
cole, qui avait présenté la traite de 138 fr. 20

 C

UE 

nistère de la marine, laquelle n'avait pas été p
av

 -au ^ 

qu'il n'avait pu donner le nom de celui à qui l^^t 

adressée, et qu'enfin cette traite lui avait été re 

Donel auquel elle n'avait pas été rendue parce aw^T V* 

été gardée dans les bureaux. Donel fut interro/; • ' • 

tour, et, après des réticences, il est convenu avo^
 a

 *■ 

une lettre venant de la Martinique, y avoir p
r

;
g
 '] °

Uve
M 

susdite et avoir écrit et porté la lettre anonyme ad ' 

à Marck et Maintrieu après que la traite eut été re-' 

ministère pour les mettre à même de la reprendre "" 
Une perquisition faite chez Donel amena l

a
 dA> 

d'un billet de 500 francs. Donel finit par avouer m'?^ 

vait pris étant dans le service dans une lettre q
u

 1 a" 

ouverte et qu'il croit se rappeler être partie de M 

Marsan. 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu l'accusai' 

qui a été combattue par M' Chaudé, avocat. sa ' 

Le jury a déclaré l'accusé coupable et lui
 a

 accord 

circonstances atténuantes. 

Donel a été condamné à cinq années de prison 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

Présidence de M. Boutry, juge. 

Audience du 30 août. 

ÉMEUTE DU 24 AOUT. — INSULTES ET VIOLENCES ENVERS ti 

MAIRE DE LILLE. 

Des scènes déplorables se sont passées à Lille dans la 

journée du 24 août. M. Bonte-Pollet, représentant de. 

peuple, récemment nommé maire de Lille, avait cru de-

voir appliquer aux ateliers nationaux le même système 

qu'à Paris. Le travail à la journée était remplacé parce-

lui à la tâche, et cette innovation avait fait de nombvetn 

mécontëns. 

Dès le matin, des groupes se formèrent, et, aprèsavoir 

interrompu 1 s travaux des bons ouvriers qui s'étaient 

soumis à l'arrêté du maire, ils se répandirent dans la rte 

en proférant des menaces. 

Vers les cinq heurts du soir, trois à quatre cents in-

dividus, après s'être inutilement présentés au domicile de 

M. Bonte-Pollet, alors absent, se dirigèrent vers la de-

meure de M. Mariage, son gendre. Quatre délégués l'un i; 

choisis pour présenter au maire leurs observations et ré-

clamer le retrait de l'arrêté. Lorsqu'ils furent inlroduiu 

en présence de M. Bonte-Pollet, ce magistrat leur d 

manda leurs noms; ils refusèrent de répondre, et l'un 

d'eux faisant alors signe à ses camarades, ils envahirent 

tous ensemble la maison. 
Pour faire cesser ce désordre, le maire leur promu 

qu'il allait immédiatement se rendre à la mairie et écouter 

leurs réclamations. Il se mit donc en marche au milk 

d'eux ; mais arrivé à la hauteur de la rue Saint-Nicolas, 

quelques-uns plus échauffés, parmi lesquels Drouard. 

Bonnier et Delory, se jetèrent sur lui et voulurent l'entraî-

ner au collège aù milieu des cris : « Au collège ! au collè-

ge ! à la lanterne ! » C'était dans l'enceinte de l'aoo 

collège, aujourd'hui rempli de démolitions que tl 

naient sept à huit c^nts ouvriers des ateliers curomunui 

qui attendaient l'issue de la démarche faite auprès 

maire, et il y avait à craindre pour ce magistrat les »; 

gers les plus sérieux, s'il eût été entraîné au milieu de» 

forcenés. Heureusement l'attitude énergique de M. W 

Pollet, son
 t

angfroid, et les efforts de quelques tons* 

toyena parvinrent à le dégagt r et à mettre bousla» 

de la justice les auteurs de cet attentat. 
C'est dans ces circonstances que le Tribunal ara » 

jourd'hui à juger les prévenus des désordres de «J 

née du 24 août. 

Vient d'abord l'affaire d'un ouvrier
 de L

 eU
. 

Houzé, prévenu d'avoir, dans la soirée du 24
 A0

^>^ 

milieu du rassemblement qui envahit à huit heure» ■ 

de Roubaix, où demeure M. U maire de Lille, «en 

tre ce magistrat les propos les plus outrageans, 

lantbriaand et voleur, et en outre profère «es 

ces d'étrangler M. Boute ou de lui faire sauter 

velle. 
L'accusé se défend d ! toute participation 

se trouve en opposition formelle avec un 1 

négat ons les plus absolues. Au reste, cest 

fois qu'il comparaît < n justice. , 
M. Ladureau, rapprochant de ces menaces 0 ^

 F
. 

traitemens indignes dont M. le maire de L'.^ue'* 

l'objet quelques heures auparavant, conclut a ^ 

peines édictées . ar nos lois soient appliquees 

gement. „„;tidaosl* 

témoin^ 
la f0 

EXCUSES DE JURÉS. — 

UN EMPLOYÉ DES POSTES. 

DÉ-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. V. Foucher. 

Audience du 1" septembre. 

OUVERTURE DE LA SESSION. -

TOURNEMENS COMMIS PAR 

A l'ouverture de la session peu de jurés ont été excu-

sés. Trois l'ont été pour cause de maladie; ce sont MM. 

Fouquet, propriétaire; l'amiral Roussin, et M. Petit, 

marchand de bois. Deux autres étaient absens de Paris 

au moment de la notification. Us ont élé aussi excusés • 

ce sont MM. Leclerc-Lissajous et Borel. M. Lepec, avo-

cat, était aussi absent ; mais il a écrit qu'on lui a fait par-

venir la notification, et qu'il va se hâter de rentrer à Pa-

ris pour se mettre à la disposition de la justice. 

La seule affaire intéressante jugée aujourd hui est celle 

du jeune Donel, employé de l'administration des postes 

et poursuivi à raison de plusieurs détournemens de va-

leurs, par lui commis en brisant le cachet des lettres qni 

Le procureur de la Répub ique entre cllS 

préciation impartiale des exigences des
 te

.
rr

f
sS

ourr
ir f. 

pose que ceux mêmes qui voulaient se faire ^ 

travailler, avaient obtenu de la condescend ^$7 

pale un minimum de cinq francs ; mais, apre 

la té cette concession, il déclare que le ggpabi'
; 

lement dû qu'au travail productif, et que 

le pa esseux n'y ont aucun droit 

Le Tribural condamne Louis Houzé 
con 

vaincu 
istrat, 

proféré des menaces en public conire uti rnag ^ 
dessus du min» jours oe prison, cinq jours au-

peine, 
asp eetbi^ 

Une affaire qui se présentait S0l, ®. ll -n,"
9

'
s
ont 

grave, est ensuite app lée. Trois individu
 Ja

 ̂  

d'avoir insulté, frappé, maltraité le maire1 ^
 r

m 

Bonte-Pollet, le député du Nord. ^/LjgiieD* 
Douard, Bonnier el Delory. Tous ont eie 

ont été reconnus pom
 ]a s0

,r délit, ou du moins 

aux violences exercées contre M. B°,nle

 cOI)
s; 

24 août dernier. Leur système dedeletis- ^ 

à nrétondre (JU U S L ,e ,>„„t 

iste» 

rive 

entre»' quer des alibi, ou à prétendre q 
moment iù M. Bonté était déjà t-auve v

 [eS
 en ^ 

citoyens établis rue Saint-Nicolasji»
 agpect

. ̂  
P-

Les" faits ne présentent aucun nou\C' "'
r
 une 1 

a été suivi jusqu'à la maison où d a
|n

*"'
0

f

D
i en^gj 

terrassiers des ateliers communaux. »
 e

„jc, e 

délégués le sommer de venir compter » 
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. au collège 
au 

' les der 

milieu de leurs escouades, où il au-

deruiers traitemens : M. Bonté, con-

- it eu à ^ïîfnnes intentions de ces hommes, qui n an 
ral

 t dan* b.on?S!
 d

e régulariser leur paie, les a pré-
alfer U'Hôtll-de-Ville; mai, leur projet était 

aux ateliers commumuix 
^^aUerlrHôtefte-Vil 

SSSSHr'S nâISsSNicolas, où M. Boute n'est 
.^* b 1 U

seortè dedeux cents ouvriers dont plusieurs 
Jivé qu 'est;0 ' V^rV Po/ard! d'autres : ^ te tenferae 
Ç n?: ^

 iai /K é é saisi par le collet, par les basques 
J^'îL LJLpLitovens l'ont dégage. Drouard et "//pf'VT De braves citoyens ÏP 'TruenaCé d'enfoncer la boutique de M Preys, S*?5SÏ le maire qui s'y etnt refugte. La garde 

" ,u ' commissaire central sont survenus, M. 

lui-même deux de ceux qui le retenab nt, 

Bon'^u^ns 'en ont amené un troisième. Un quatrième 

Sk hsrîl
all

 collège même. Comme 0:1 le pense bien, 

g
éié

 ar
/

e
 ,,;

éve
nus ne convient s'êt-e trouvé sur les lieux 

S
ïiSàie-etle 

PJ^Ç^etVntendu dans les groupes, et d'avoir 

ffi^Aê^é wrïm k la co ère des émeutiers, par 

, " . « Vodà encore un des domestiques de ce vo-
^ parole s- ^ ^

 leste
 <i

c
 \.

d
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 ir
faite innocuité de 

frdCu. des'et de son amour de la paix, assertions aux-
*»

ha
 1 i.rocureur de la République oppose la déclara-

1
u<

'
1!cS 'se du commissaire central, qui reconnaît dans 

iione»Pre" , |
iaran

gueurs d'émeutiers, et lui rappelle 

Houzé u" . j j|
ouz

é, adressé l'avant-veille de l'affaire 

qu'i
|ava

l '
 a

M le préfet du Nord, au nom des ouvriers 

dément' une allocution plus énergique que polie 

- ld rabS n 'aie.' Alors, l'accusé se renferme dans les dé-

Une not s jointe au dossier, et dont il
 a

 été donné lecture 
porte ceite mention : «Robe Hinnnlvio i\ ? lecture, 
nnriPi .r rl ',n,P h..n

om
.\ i n 'PIJ01 yle, tondeur de cuillères, 

porteur d une balle mâchée, ei reconnu c-ar le sipnr Adam 

Armand, garde mobile du 7« bataillon, feit^;£iSÏÏ oaHes 
insurges, et désarm par l'inculpé à' la tS SX-BÏ 
nis. - On a vainement cherché le garde mobile dont il est 
question dans cette note, et Paecusalion se trouvait pri ée du 
proces-verbal d'arrestation, ainsi que des pièces de

P
 convie-

tion 

et 
s 'ainma"> 

P* "iT rocureur de la République fait vivement ressor-

ti'' ravité de cette malheureuse affaire. Les actes des 
; r la B

1
* , ̂  ^-

ien
 coupables, moins encore peu'-être 

:;C ? '-s intentions ; car qui sait ce que serait devenu M. 

' Pollet si les inculpés avaient pu réaliser leur ten-

B , .x,„,
es

tration, s'ils avaient pu l'entraînar aucol-
«tive de se

1
u
', 

m milieu d< 

"
 1
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 a

Bonte7ont voulu entourer leurs noms. Il repré-
- ' n'.urûntiii'Qnt Qri milieu rlA rlAiiv nonte 

milieu ae leurs amis? U insiste sur le mystère 

lége
aU

 accuse
:
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 qui se sont tous portés à la maison où 

^
allm

tre"maTre, s'aventurant au milieu de deux cents 

■ '
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 ovpimlés' oar suite d'une confiance dans leur homme» aveu»"»» r 

loyauté que les faits , 
1 ■• . vinnlas a mis fin a ses généreuses illusions 

té que les faits ont démentie. La scène de la rue 
1 - ,ias a mis fin à ses généreuses illusions. 

> procureur de la République ne pense pas que le 

ait été frappé dans cette rue. 11 ne voit dans les 

Naïves coupables des accusés que les signes d'une 
l0t

| iDié arrêtée de le séquestrer, de l'entraîner au col-

M le procureur de la République couclut à ce que la 

culpabilité ne soit pas reconnue au même degré pour 

l s les accusés. Drouard, sans cesse présent à l'émeute, 

l'un de ceux qui ont retenu M. Bonté, mérite toutes les 

sévérités de la loi. Bonnier est presque sur la même li-

ane ■ mais Delory n'est arrivé qu'à la dernière heure, au 

moment critique, et a pu n'être qu'entraîné par l'exem-

,1c Le témoin Vanille, le maire lui-même, l'ont reconnu 

et désigné ; un alibi est inacceptable, mais on peut lui 

accorder les circonstances atténuantes, d'autant plus que 

gea antécédens, comme ceux de ses co-accusés, sont fa-

vorables. 
Le Tribunal se retire dans la chambre des délibéra-

is, et après une absence de plus d'une demi-heure, il 

rond un jugement par lequel, vu qu'il n'est pas suffisam-

ment prouvé que M. Bonté ait été frappé, les prévenus 

sont relaxés de ce chef ; mais, vu qu'il est constant qu'un 

magistrat a été offensé dans l'exercice de ses fonctions, 

outragé comme tel par les prévenus, le sieur Charles 

Drouard est condamné à quatre mois de prison, Bonnier 

à trois mois, et Delory à un mois, plus chacun à 100 fr. 

d'amende et aux frais. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15e de ligne. 

Audience du 1" septembre. 

WSUMECTION DE JUIN. — BARRICADE DE LA ÇHAPELLE-SAINT-JUIS. — 

DEMIS. 

BARRICADE DE LA 

— AFFAIRE ROBE. 

M. Bnon, garde national : Après avoir franchi 'a première 
barricade, située a l'entrée de La Villetie, je m'empressai de 
m emparer, avec d'autres gardes nationaux! d'un homme en 
blouse qui se trouvait près de nous. C'est l'accusé que voilà. 

Use ht conduire chez le sieur Sallebceuf, marchand de 
qui répondit le bien connaître, et n'avoir rien à lui 
cher. 

vin, 

repro-

L'audience n'a été ouverte aujourd'hui qu'à onze heu-

rs, et immédiatement le greffier du Conseil a lu l'ordre 

de convocation donné par le général commandant la divi-

sion, à l'effet de juger le nommé Robe, prévenu d'avoir 
pris part à l'insurrection. 

L'accusé est un de ces chaudronniers ambulans, fondeur 

de cuillères d'éiain que l'Auvergne envoient sur tous les 

points de la France, et même à l'étranger. Il déclare se 

nommer Hippolyte Robe, &né de vingt-trois ans, fondeur, 

demeurant dans la rue du Faubourg- Saint-Martin, 240. Il 

est vêtu d'un bourgeron bleu et d'un pantalon brun en 
veliurs. 

Le greffi r donne lecture des pièces, et il résulte de 

intorantion faite par le juge d'instruction et l'officier rap-

porteur, que l'accusé Robe a été arrêté le 25 juin comme 

S 'upçmné d'avoir pris part à l'insurrecti m, et le seul in-

«ce que l'on re meillit dans le moment fut la saisie d'une 

Wtle, irrégulière en sa forme, et qui fut considérée com-

ma chëe -, il était porteur en outre d'un petit outil qui 

Dans ce moment survint un g .rde mobile, qui déclara que 
homme que nous venions d'arrêter l'avait retenu prisonnier 

la veille, tt 1 avait menacé de le faire fusiller. Alors M Re-
nard, sergent de la 2e légion et moi, conduisîmes l'inculpé à 
la maison d arrêt de Saint-Lazare. 

Le sergent Renard confirme la déposition du précédent té-

moin; il était présent lorsque 'e garde mobile a reproché à 
1 accusé de l'avoir retenu prisonnier la veille, el de l'avoir 
menacé de le fusil'er; mais Robe s'en défendait très nette-
ment, sans passion et sans colère. 

Le témoin dit que c'est lui qui a fouillé l'individu arrêté, 
et qu'il a trouvé sur lui une balle entaillée et un petit lingot 
d'etain ayant une forme: quadrangulaire et arrondi à l'un°de 
ses bouts. Mais Robe déclara que cet étain lui servait à faire 
des soudures dans son état. 

Les au'res personnes appelées en témoignage par l'accusa-
tion el à décharge par l'accusé n'ajoutent rien aux faits qui 
sont déjà exposés. Robe est un honnête ouvrier, dont son lo-
geur répond comme de lui-même, et s'occupant fort peu de 
matières politiques. Pendant les fusillades il était bien tran-
quille dans la chambre de Sallebœuf, son compatriote, et 
R be n'a pas plus voulu faire partie des ateliers nationaux 
qu'il n'a voulu faire partie de la garde nationale; il déserte 
les clubs, mais il aime le travail et les marchands de vins 
auxquels il livre les bénéfices de son état. 

Le garde mobile Adam Armand ne comparaît pas, et l'on 
apprend par un sergent de la garde mobile que Adam Ar-
mand a disparu. U paraît que ce garde s'était adjugé le se-
cond jour de l'insurrection le ruban de la Légion-d'HonneUr, 
le troisième jour au ruban il avait attaché la croix. Auxuns, 
a ceux qui s'étaient trouvés au faubourg Saint-Denis, il disait 
l'avoir gagnée dans le quartier Popincourt; à ceux qui é-
taient dans le quartier Popincourt il disait l'avoir gagnée dans 
le faubourg Saint-Denis ; mais aux uns et aux autres il ra-
contait comment le général Lafonlaine l'avait décoré et em-
brassé sur le champ de baiaide. Adam Armand est poursuivi 

pour port illégal de la Légion-d'llonneur, on ignore ce qu'il 
est devenu. 

M. le commandant Delattre soutient l'accusation, et, 

subsidiairement, il conclut à ce que Robe soit condamné 

comme détenteur de munitions de guerre. 

M* Cartelier présente la défense de l'accusé. 

Le Conseil, après quelques minutes de délibération, dé-

clare sur toutes les questions l'accusé non coupable, et 

ordonne qu'il sera mis sur-le-champ en liberté s'il n'est 

retenu pour autre cause. 

Deuxième audience. 

AFFAIRE DE L'ARTILLEUR ERNÉ, ACCUSÉ D'AVOIR ABANDONNÉ 

SON RÉGIMENT. — ACCUSATION CAPITALE. 

Après une courte suspension d'audience, on appelle 

l'affaire de François Erné, canonnier au 6e régiment d'ar-

tillerie. Il est accusé d'un crime puni de mort par les ar-

ticles 96 et 97 du Code pénal ordinaire. 

La garde introduit un jeune artilleur, d'assez bonne 

tournure, qui avec un accent germanique, répond à M. le 

président qu'il est âgé de vingt-trois ans, et servant com-

me remplaçant depuis trois ans dans l'artillerie. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir quitté votre 

régiment le 24 juin dernier pour vous réunir à des bandes 

armées ayant pour but de résister à la force publique. 

Vous allez entendre les charges portées contre vous. 

L'accusé, se levant : Puis-je m'expliquer ? Je voudrais 

dire 

M. leprésident : Attendez que le greffier ait fait lecture 

des pièces de l'information; vous entendrez les témoins, 

et vous répondrez aux interpellations qui vous seront 

faites. 

H résulte de ces pièces que dans la nuit du 23 au 24 

juin l'artillerie de Vincennes ayant reçu l'ordre de mar-

cher sur Paris, le 6 e régiment mit une batterie en état de 

sortir dufortau premier signal, les autres étant disposées 

poursuivre de près le mouvement de la première. L'ar-

tilleur Erné avait répondu à l'appel, il était en tenue, prêt 

à faire son service; maisàun second appel il fut porté ab-

sent, eton ne l'a plus revu au corps que le 26 juin au 

soir au nombre des insurgés prisonniers amenés dans le 

fort par la garde nationale. Erné n'était plus en artilleur ; 

il avait é mangé son uniforme contre un pantalon de 

coutil rayé et une blouse ; une casquette en drap avait 

pris la place de son shako à flamme rouge. 

M. le président : Vous venez d'entendre les dépositions 

des témoins; elles sont précises ; qu'avez-vous à direpour 

vous justifier? Vous avez la parole maintenant. 

L'accusé : 11 est bien vrai que j'ai eu tort de quitter le 

fort de Vim ennes ; mais, comme j'avais une connais-

mi \ A tueuemeat aux étameurs dans l'exercice de leur 
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sance à la barrière de Montreuil, je suis venu jusque-là 

pour avoir de ses nouvelles ; puis, étant à la barrière du 

Trône, la curiosité m'a poussé, et j'ai voulu savoir ce qui 

se faisait dans le faubourg Saint-Antoine. Je suis descendu 

un peu en avant, du côté de Picpus ; voyant que dans ce 

moment là tout se bornait à beaucoup de mouvement au-

tour des barricades, j'ai passé la journée à courir de ca-

baret en ■ abaret à Montreuil et à Vincennes. 

M. le président : Cependant vous avez été arrêté avec 

les insurgés ? 

L'accusé -. Ceci n'est que le lendemain. J'ai été surpris 

par une bande qui m'a fait prisonnier, et m'a conduit chez 

le marchaad de vins Dayet, où l'on m'a dépouillé de mon 

uniforme. 
M. le président : C'est là votre version; le Conseil l'ap-

préciera. 
Après l'audition des témoins, M. le commandant De-

lattre, commissaire du Gouvernement, soutient l'accusa-

tion. L'accusé est défendu par M" Cartelier. 

Le Conseil délibère longtemps et rapporte un verdict 

qui déclare l'accusé coupable ; mais, abaissant la peine 

de deux degrés, condamne Erné à cinq années de travaux 

forcés et à la dégradation militaire. 

Le jury rentre. La Cour reprend séance. 

M. Je président avertit le public que toutes marques 

d'improbation ou d'approbation tont sévèrement inter-

dites. 

M. Verbist, chef du jury, donne lecture du verdict qui 

est affirmatif pour les accusés Spilthoorn (1" question), 

déclaré coupable de chef de complot; Delestrée (3' ques-

tion), comme complice de complot, tramé en Belgique, 

mais seulement à la majorité de sept voix contre cinq ; 

Perrin (4 e question), coupable de complot en France et en 

Belgique; (4e et 5' questions), Mellinet, déclaré coupable de 

complot en Belgique, à la majorité de sept voix contre 

cinq; (5« question), Mathieu, déclaré coupable de complot 

en France et en Belgique; (7e et 8 e questions), Derudder, 

coupable de complot en Belgique, mais à la majorité de 

sepi voix contre cinq; (9 e question), Balliu, également cou-

pome de complot en Belgique, également par sept voix 

conlre cinq; (10 e question), Tedesco, coupable dec mplot 

en Belgique; (13° question), Carnel, coupable de l'attaque 

de Risquons-Tout, ainsi que Guelton, Jouannin, Ca o^ne, 

Baeten, Nonckel, Coopmans, Bourgeois et Declercq. 

Spilthoorn est en outre déclaré coupable de complicité 

à l'aitaquede Risquons-Tout : 

1° Pour avoir donné des instructions pour la com-

mettre ; 

2° Pour avoir aidé l'auteur ou les auteurs dans les faits 

qui Vo A préparée, faeililée ou consommée, à la majorité 

de 7 voix contre 5 (63 e et 64e questions). 

Victor Mathieu, enfin, est encore déclaré coupable de 

complicité, mais à la majorité de 7 voix contre 5, pour 

avoir provoqué à l'attaque et pour y avoir aidé en con-

naissance de cause dans les faits qui l'ont préparée, faci-

litée ou consommée. 

Le verdict est négatif à l'égard de tous les autres. 

La Cour se retire pour délibérer sur les questions ré-

solues à la simple majorité de 7 voix contre 5. 

A sept heures moins un quart, la Cour rentre en 

séance. 

M. le président fait connaître la résolution de la Cour 

qui, délibérant aux termes de .'art. 351 du Code d'ins-

truction criminelle, déclare se joindre à la majorité du 

jury sur toutes les questions qui n'avaient été résolues 

qu'à la simple majorité de 7 voix contre 5. (Sensation 

prolongée.) 

M. le président : Gendarmes, faites entrer les accusés. 

Les accusés sont introduits. Quelques-uns paraissent 

fort émus. 

M. le greffier donne lecture du verdict du jury et de la 

délibération de la Cour. ^ 

M. le président : Les accusés ont-ils tous compris ? 

Delestrée, avec force : Non ! 

M. Carpentier, interprète, fait les traductions. 

M. le président prononce l'ordonnance de mise en li-

berté des accusés Dupré, Auvenne, Clauwens, Vanlabeke, 

Van Goeihem, Leleu, Djhet, Çchoanhooghe, Vandersande, 

Hannecart, Cnops, Brauwer, Coucke, Treiguière et Do-

fa lé. 

Tous quittent le banc des accusés. Dupré et Derudder 

se serrent la main et se disent adieu en se séparant. 

M. leprésident : La parole est à M. le procureur-gé-

néral pour requérir l'application de la loi. 

M. le procureur général : Vu la déclaration du jury et 

la délibération de la Cour, nous requérons contre les ac-

cusés l'application des articles 86 et suivant. 

M. le président -, Les accusés ont-ils quelque chose à 

dire sur l'application de la peine? 

Les accusés, en masse : Non ! non ! 

M' Sancke : La seule peine qui pût être appliquée est la 

peine de mort, bien que le ministère public n'ait pas dit le 

mot; mais la peine fût-e'de moindre, je dois déclarer au 

nom de Spilthoorn qu'il ne demanderait à la Cour aucune 

atténuation, parce qu'en matière politique il est des né-

cessités devant lesquelles il faut s'incliner et se résigner. 

M" Faider se lève. 

Delestrée : Je m'oppose à ce que mon défenseur prenne 

la parole pour moi. Je ne demande ni ne veux r.en de-

mander. 

M° Faider : Permettez. Je demande qu'il plaise à la 

Cour donner acte à la défense de ce que M. le procureur-

général a traduit du flamand en français deux lettres du 

nommé Kats, et que l'interprète s'est borné à déclarer 

que la traduction était exacte. 

La défense demande également qu'il lui soit donné acte 

de ce que le jury n'a pas été averti de la qualité dd dé-

nonciateur des témoins Plancard et Martin Sas. 

La Cour se relire de nouveau pour délibérer et rentre 

bientôt en séance. 

M. le président prononce, au milieu d'un profond si-

lence, l'arrêt de la Cour qui commence par donner acte à 

la défense de ce que M. le procureur-général a fait lui-

même la traduction de deux lettres de Kats, et de ce que 

le jury n'a pas été averti de la qua ité de dénonciateur des 

témoins dénommés, qualité qui D 'à pas été démontrée, 

dit l'arrêt. 

M. le président prononce ensuite la condamnation à la 

peine de mort des accusés Spilthoorn, Delestrée, Perrin, 

Mellinet, Victor Mathieu, Jacques Derudder, Félix Balliu, 

Tedesco, Carnel, Guelton, Jouannio, Galonné, Baeten, 

Nonkel, Coopmans, Bourgeois et Declercq, et tous soli-

dairement aux frais du procès. Ordonne que l'exécution 

aura lieu sur l'une des places publiques d'Anvers. 

Au même moment, Delestrée et quelques autres accu-

sés crient avec force : « Vive la République ! — C'est le 

cri de notre conscience, » ajouse Delestrée lorsque les 

gendarmes veulent imposer silence aux accusés. 

M. le président avertit les accusés qu'ils ont trois jours 

francs pour se pourvoir en cassation. 

L'audience, qui n'a pas duré moins de douze heures, 

estievée à huit heures du soir. La foule s'écoule lente-

ment. 

Les condamnés se sont montrés très edmes. Us ont 

été reconduits à la prison de Saint-André par des voitures 

cellulaires escortées par une forte escouade de gendar-

mes, et suivies de la foule innombrable qui avait sta-

tionné pendant toute l'après-midi aux abords du Palais-

Dans ces réunions, qui avaient lieu à la barrière de 1E-
toPe, on parlait passionnément du duc de Bordeaux et de La-

martine, prétendant que le duc de Bordeaux seul pouvait taire 

le bonheur de la France. 
On y dénigrait, au contraire, les membres du Gouverne-

ment reconnus pour èire sincèrement républicains. 
Je pourrai, quand on voudra, donner des détails plus si-

gnificatifs et même nommer les personnes. . 
Voilà, citoyen rédact-ur, les renseignemens que je crois de-

voir vous transmettre. J'attends de votre patriotique impar-
tialité que vous voudrez bien les publier dans votre journal. 

Salut et fraternité. 
VINCENT (Louis-François). 

A la lecture de cette lettre, M. Pinard, procureur de la 

Bépublique, et M. Filhon, juge d'instruction, par lui re-

quis, se sont transportés à la Conciergerie. Là le sieur 

Vincent, qui est un militaire déserteur, ayant été mis en 

présence des magistrats, a été sommé de déclarer les 

faits qui étaient à sa connaissance et de donner les détails 

que promettait sa lettre. Mais malgré les interrogations 

les plus pressantes, le sieur Vincent a déclaré qu'il ne di-

rait rien, qu'il ne désignerait personne tant qu'on ne lui 

aurait pas accordé sa grâce comme déserteur, et que 

même alors il verrait ce qu'il aurait à faire. Les magis-

trats, ne pouvant obtenir aucune explication du sieur Vin-

cent, ont dû se retirer. 

On n'a point encore de détails bien précis sur les 

événemens de Montpellier. L' Indépendant de Montpellier 

du 29 août contient ce qui suit : 

Dix heures du soir. — A l'heure où nous écrivons, le rap-
pel bat dans bs rues de notre paisible ci é, les gardes natio-
naux courent aux armes ; les troupes de toutes armes qui for-
ment la garnison sont sur pied et se (rendent à l'Hôtel -de-
Ville. Voici les renseignemens que nous venons de recueillir 
à la bâte sur les événemens de cette tri-te soirée : 

De nombreux citoyens parcouraient depuis quelques jours 
les rues de la ville en chantant la Marseillaise et la Carma 
gnole. L'irritation des esprits, par suite des résultats anti-
républicains des dernières élections, avait fait craindre qu'une 
collision n'éclatât. 

Ces craintes se sont malheureusement vérifiées, et de déplo-
rables scènes viennent de se passer. Tout ce que nous avons 
pu recuillir jusqu'à présent à travers les iécils toujours un 
peu confus du premier moment, c'est.que des coups de feu 
ont été tirés du côté de l'hôpital Saint-Eloi, dans la rue de la 
Verrerie. Le citoyen préfet, immédiatement accouru sur les 
lieux avec les membres du parquet, vient d'être blessé d'un 
coup de pierre à l'épaule. On parle d'autres personnes .égale-
ment blessées. Un gendarme a été atteint dangereusement. 

Des arrestations ont été faites. 
Minuit. — Le calme est rétabli, l'instruction se poursuit; 

la rue Blanquerie, la rue de la Verrerie et les rues adjacen-
tes sont occupées par la garde nationale, le génie et les ti-
railleurs de Vincennes. Le citoyen préfet qui, dès le commen-
cement n'a pas quitté le théâtre de la lutte, vient de rentrer 
chez lui, appuyé sur le bras du citoyen Lafon, secrétaire-gé-
néral. 

Il eût été à désirer que l'administration municipale se 
trouvât présente et en mesure de parer anx exigences du mo-
ment. r 

Minuit un quart. — Une grande partie de la garnison 
vient de rentrer dans la caserne. 

Le correspondant du journal le Peuple français lui 

écrit de Montpellier, en date du 29 : 

L'ancienne administration de la mairie avait autorisé à 
planter un arbre delà liberté sur la place delà Comédie: il 
éiait devenu le point de réunion de tous les démocraies ; cha-
que soir on chantait, et on faisait des discours contre les ri-
ches et autres. 

Delà on partait en procession, drapeau en tête; on par-
courait la ville avec des cris et des chants multipliés, et le 
but de la promenade était toujours le Pian des Oliviers, quar-
tier légitimiste de la ville, pour en exciter les habitans à quel-
que manifestation que, depuis quelque temps, on cherchait à 

produire pour les élections. 
Nous avons cherché ces derniers jours à contenir ces brave» 

gens, lâche très difficile, car ces hostilités insolentes élaient 
de nature à exciter leur colère. Hier soir, la procession étant 
venue les provoquer à l'entrée même de leur rue, les habitans 
du quartier ont arraché un drapeau des mains d'un garde na-
tional qui le portait ; celui-ci a tiré son sabre, et la mêlée 
est devenue générale. 

Le préfet s'est rendu sur les lieux à la tête d'une compa-
gnie de la garde nationale. Blessé par une pierre à l'épaule, 
il se rend à la mairie, y trouve le maire et deux conseillers 
municipaux (les autres ignoraient ce qui se passait), il re-
tourne avec eux sur le lieu delà collision; les conseillers mu-
nicipaux se jettent entre les partis, qui de plus en plus irri-
tés, en é aient venus aux coups de feu; ils se nomment, on 
les écoute, on se i.alme, et le procureur de la République peut 
recevoir ies dépositions. 

On sait que les premiers coups de feu ont été tirés contre 
les hommes du Plan des Oliviers. Huit hommes ont été blessés 
et transportés à l'hôpital. Un gendarme blessé très griève-
ment est mort ce matin en déclarant que c'est un garde natio-
nal qui a tiré sans ordre le premier coup. C'est le s:cond 
coup qui l'a atteint et tué. 

A une heure tout était calme, et la troupe qui s'était trans-
porte sur les lieux de la collision, est rentrée dans ses quar-
tiers. 

Le Moniteur du soir publie la dépêche télégraphi-

que suivante reçue aujourd'hui, dit-il, par le Gouverne-

ment : 

« Montpellier, 30 août. 

» Le calme continue à régner dans la ville. Le préfet a 

fait afficher hier dans l'après-midi une proclamation qui 

a contribué au maintien de l'ordre. 

» On compte quatorze blessés dont trois griève-

ment. » 

de-Justice, attendant avec impatience l'arrêt de la Cour. 
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COUR D'ASSISES D'ANVERS (Belgique). 

Présidence de M. Van Camp. 

Audience du 30 août. 

AFFAIRE DE RISQUONS-TOUT. VERDICT DU JURY. ARRÊT. 

Enfin, après dix-huit audiences, l'affaire de Bisquons-

Tout va recevoir sa solution. 
A une heure et demie le jury se retire pour délibérer. 

Pendant la délibération du jury, et pour la première 

fois, il y a foule aux abords et dans la cour du PaUis-de-

Justice. Sur la place Verte, quelques groupes se sont for-

més, dans lesquels s'engagent les conversations les plus 

animées sur le dénouement probable de l'affaire. 

A cinq heures et demie, la sonnette du jury se fait en-

tendre. 

PARIS , l" SEPTEMBRE. 

Le journal la République publiait ce matin la lettre sui-

vante qui lui avait été adressée : 

Conciergerie, 28 août 1848. 
Citoyen rédacteur, 

On réserve toutes les calomnies pour la classe ouvrière et le 
parti démocratique, tandis tiue l'on s'obstine à soutenir que 
ies préiendans ne conspirent pas. 

Il serait pourtant facile d'arriver à une conviction con-
traire si, au lieu de chercher exclusivement les meneurs de 
l'insurrection dans le parti républicain, on se donnait la pei-
ne de diriger les recherches sur un autre parti. 

Je veux parler du parti légitimiste, contre lequel je suis 
prêt à donner des preuves certaines. 

J'affirme, par exemple, avoir reçu de l'argent, pour porter 
des correspondances, et eu avoir vu distribuer à d'autres in-
dividus, à qui l'on promettait, comme à moi, une large ré-
compense pour le jour du succès. 

J'affirme avoir entendu dire, par les personnes qui distri-
buaient ainsi de l'argent, qu'il ne fallait pas que cela éclalàt 
avant le 85 ou le 28 juin. 

Une jeune ouvrière, Mlle Alphonsine, venait récla-

mer aujourd'hui devant la 5e chambre du Tribunal civil 

de la Stine, d'un sieur Delaunay, le paiement d'une pen-

sion de 50 francs par mois pendant un an que celui-ci se 

serait engagé à lui payer. 

Pour soutenir sa demande, Mlle Alphonsine n'hésite 

point à faire l'aveu d'une faute; seulement, et afin d'en 

atténuer la gravité, elle prétend que si elle a cédé aux sé-

ductions de s n amant d'alors, de son adversaire d'au-

jourd'hui, c'est parce que M. Delaunay lui a promis de 

l'épouser; et à l'appui de ce dire Mlle Alphonsine produit 

notamment la lettre suivante édite le 1 er janvier 1848 : 

Jour heureux pour moi, où je puis te témoigner tout l'a-
mour, toute l'amitié que tu m'inspires !... 

Je viens te déclarer, eu ce premier jour de l'an, qui est le 
premier de notreailiance intime, que je suis le plus heureux 
des hommes de posséder une femme aussi aimable, aussi gen-
tille, aussi mignonne que toi, une femme qui fait mes délices, 
qui est pour moi un ange de consolation. 

Fasse le ciel que notre alliance si heuaease se sanctifie enfin 
par le mariage, et qu'il ne se présente aucun obstacle pour 
empêcher notre bonheur! 

Et cependant, malgré ses protestations, malgré des as-

surances bien souvent réitérées, M. Delaunay se mariait 

biemôl après, et ce n'était pas M"' Alphonsine qu'il épou-

sait; c'est alors que celle-ci, furieuse de se voir ainsi 

trompée, a formé contre lui une demande tendant à le 

contraindre à exécuter son obligation. 

Dans l'intérêt de M. Delaunay, l'on répondait que la 

convei.tion invoquée contre lui ne saurait être considérée 

comme > alable. C'est au bal Valentino, s'il faut l'en croire 

qu'il aurait fait la connaissance de M" e Alphonsine et cè 
n'est pas là que se forment d'ordinaire les lia sons qùi doi-

vent se terminer par un mariage. Ainsi ses promesses n'é-

taient pas sérieuses; ainsi ton obligation est sans cause 

et s'il a consenti à la signer, c'est parce qu'il a cédé à un 
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entraînement de jeunesse dont on ne peut le condamner 

aujourd'hui à subir toutes les conséquences. 

Mais le Tribunal n'a pas cru devoir accueillir ce moyen 

de défense, èt considérant que l'obligation est valable et 

qu'elle s'explique suffisamment par les circonstances qui 

l'ont amenée, il a condamné M. Delaunay à payer à M"' 

Alphonsine la somme de 50 francs par mois pendant un 

an, conformément aux termes de la couvenlion. 

— Une petite bonne femme d'une soixantaine d'années 

vient, en sautillant, prendre place ail banc des prévenus. 

Elle tournesurebe-même comme un tonton et fait à droi-

te et à gauche des révérences par douzaine, en disant 

d'une voix flûtée : «Bonjour, votre servante, mes bons 

juges, mes bons procureurs et toute la compagnie. » 

C'est la femme Toissac, elle est prévenue de vol au pré-

judice d'une de ses voisines. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

La prévenue : C'est trop d'honneur que vous me fai-

tes... Je m'appelle Geneviève-Françoise Montdésir, veuve 

de Claude-Honoré Toissac, qu'est mort... pour vous 

servir. 

3/. leprésident : Votre état? 

La prévenue : Je vous le dis, veuve de Claude Honoré 

Toissac, mort en 35, de son vivant allumeur de chandel-

les au spectacle des Champs-Elysées. 

M. le président : Je vous demande ce que vous faites, 

quelle est votre profession? 

La prévenue : Ah! oui, qu'est-ce que je travaille... 

Vous êtes trop honnête, je ne fais rien de rien. 

M. le président : Tant pis; vous feriez mieux de tra-

vailler que de voler. 

La prévenue : Je suis petite rentière; je fais mon petit 

ménage, et je raccommode mes petites nippes. 

M. le président : Vous êtes prévenue d'avoir volé deux 

chemises et un drap au préjudice de la femme Grandin, 

dont vous êtes voisine. 
La prévenue : Moi! Dieu de Dieu!... j'aurais été faire 

une petitesse si grande!... je n'aurais donc plus eu ma 

pauvre tête, pour lors. 
M. le président : Las témoins l'ont déclaré, et vous-

même l'avez avoué dans l'instruction. 

La prévenue : A'ors, si j'ai dit ça, bien sûr c'est qua 

je n'avais plus ma pauvre tête... je la perds souvent, ma 

pauvre tête, depuis le trépas de défunt Toissac. 

La femme Grandin déclare que la veuve Toissac est ve-

nue chez elle un matin; qu'elle t'a laissée seule un instant 

pour aller acheter quelque chose, et que, pendant ce 

temps, la veuve Toissac a ouvert sa commode, et lui 

volé un drap de toile et deux chemises de coton. 

La prévenue : Oh ! la fausse voisine, la fausse voisine ! 

(se penchant vers le greffier) : N'éc ivez pas ça, mon bon 

procureur, c'est tout des menleries... J'en ai, Dieu merçi, 

des chemises. 
M. le président ; Par'ez donc au Tribunal. Je vous ré-

pète que vous êtes convenue de ce vol dans l'instruc-

tion. 
La prévenue i Comment que j'ai pu dire une fausse 

bêtise comme ça? 
M. le président C'est que vous n'aviez pas encore eu 

le temps de préparer des mensonges et que vous n'obéis 

siez pas à des conseils de prison. 

La prévenue : Mais j'en ai, des chemises... J'en ai une 

demi-douzaine que j'ai achetées en 42, et qui m'enter-

ront... Je n'en ai pas besoin de vos guenilles, entendez-

vous, voisine Grandin. 
M. leprésident : On a trouvé en votre possession les 

deux chemises et le drap. 

La prévenue, faisant passer au Tribunal un petit livret 

tout gras : Tenez, lisez voir plutôt. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela? 

La prévenue : Mon livre de blanchisseuse, donc... Te-

nez, tenez, 25 mai 48, une chemise... Vous voyez, une 

chemise... une tête d'oreiller... c'est pas ça... un drap... 

ah ! voyez -vous, un drap.., quand je vous dis que j'ai 

mes petites mppes et que je n'ai pas besoin de celles de 

la voisine Giandin. 

M. le président : Déjà, en 1840, vous avez é é condam-

née pour vol, et précisément pourvoi d'unepairede draps 

chez un logeur. 

La prévenue : Je m'étais trouvée attardée, et j'avais 

couché dans un garni delà rueRoquepine... mais j'ai mon 

petit ménage. 

M. le président: Oui, et en quittant ce garni vous avez 

emporté les draps. 

La prévenue : Bien sûr que ce jour-là je n'avais pas ma 

pauvre tête ; et c'est bien petit à vous de me parler de 

ça quand vous me voyez dans la peine. 

Le Tribunal condamne la veuve Toissac à huit meis 

d'emprisonnement. 

La f mm; Toissac se relire la tête basse, et, cette fois, 

sans faire de révérences à personne. 

— Voici comment un journal expl que aujourd'hui la 

condamnation par conliiimce à la déportation et l'arres-

tation de M. Gellé, ancien pharmacien à Paris, et sous-

préfet de Boulogne-sur-Mcr : 

« La pharmacie du sieur Gel ! c avait été signalée par 

plusieurs t moins comme ayant été transformée en fa-

brique de poudre pendant les journées de juin ; une des 

Commissions militaires procéda à une instruction, à la 

suite de laquelle le sieur Gellé, absent, fut condamné à la 

déportation. On sut, il y a quelques jours, qu'il avait été 

nommé sous préfet à Boulogne. Un commissaire de po-

lice fut immédiatement envoyé dans cette ville, muni d'un 

mandat d'srrêt décerné contre lut. 

» Le lendemain, le sieur Gellé èt le commissaire de 

police étaient à Paris. On ne tarda pas à rec mnaître qu'il 

était innocent du crime qui avait motivé sa condamna-

tion. 

» En effet, il ne fut pas difficile au sous-préfet de Bou-

logne d'établir qu i depuis assez longtemps, el bien anté-

rieurement aux journées de juin, il avait cédé sa ph'ar 

macie, et que si de la poudre y avait été fabriquée, ce fait 

ne pouvait lui être imputé. Le commissaire de police de-

manda à être déchargé de la garde de son prisonnier: on 

s'adressa à cet effet au colonel Bertrand, qui no crut pas 

devoir prendre sur lui d'ordonner la mise e i liberté. 

« On fit plusieurs demandes qui n'eurent pas un meil-

leur résultat, et la hii t vint sans qu'on pût réunir les 

membres de la Commission, qui pouvait seule annuler la 

décision par elle prise. 

» Force fut au commissaire de police de passer la nuit 

avec son prisonnier. Deux lits furent disposés dans une 

chambre pour les deux fonctionnaires publies, qui furent 

le lendemain rendus l'un ct l'autre à la liberté.» 

— L'Académie des inscriptions et belles-lettres a tenu 

aujourd'hui sa séance annuelle. Dans le concours qu'elle 

a ouvert sur les Antiquités nationales de Fiance, elle a 

accordé la quatrième mention très honorable à M. Dou-

blet de Boisthibault, avocat à Chartres, pour sort travail 

sur l'abbaye de Tvron, fondation de Saint-Bernard, au 

XIIe siècle. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÈRIEUKU . — Le commissaire de police de 

Bolbec vient de procéder à l'arrestation d'un individu 

nommé Viàrd, arrivé tout récemment de Paris a Bolbec, 

porteur d'un fusil de guerre qu'il dit avoir pris sur tes 

barricades le 24 lévrier dernier. 
Les explications embarrassées de cet individu, et l im-

possibilité dans laquelle il s'est tronvé de donner des ex-

plications sur l'emploi de son temps pendant les journées 

de juin, ont justifié grandement la mesure prise a son 

égard. , . 
Viard prétend avoir fait partie de la 3 e légion cie ta 

garde nationale de Paris ; mais rien ne justifie cette as-

sertion. U a été envoyé à la disposition de M. le procu-

reur de la Bépublique. 

ETRANGER. 

Axci.ETEr.riE (Londres), 31 août. — Ce que nous appe-

lons le chantage est très commun dans cette capitale; mais 

il est quelquefois assimilé dans le châtiment aux plus 

grands crimes. Augustin Moore, garçon épicier âge de 21 

ans, vient d'en faire la triste expérience. Lui et son frère, 

fils 'de l'un des propriétaires des bains dits de Sainte-

Agnès, y servaient en qualité de garçons. M. Thomas Phi-

lips, riche veillard qui fréquentait cet établissement, fut 

accusé par eux faussement de leur avoir fait des proposi-

tions honteuses.il n'obtint leur désistement qu à prix d'ar-

gent, mais ils ne renoncèrent p..int à leur système de ca-

lomnie. . . 
Partout où l'un des frères Moore rencontrait M. Phi-

lips, il le menaçait, de renouveler une dénonciation très 

fâcheuse pour lui. Déjà ils lui avaient extorqué en plu-

sieurs fois soixante livres sterling (1,500 francs), lorsque 

le 5 juillet, le jeune Augu tin se trouva avec le vieux céli-

bataire dans un omnibus. Mon frère, dit Augustin, va 

bientôt partir pour l'Australie, et il aurait besoin dî dix 

livres sterling pour son voyage; donnez-moi cette petite 

somme pour lui, et je vous jure que vous n'entendrez 

plus parler de nous. Lassé de ces imporiunités, M. Phi-

lips lit arrêter Augustin Moore et prit des témo ns de cette 

soenc. 
Traduit à la Cour criminelle centrale, Augustin Moore a 

été condamné à dix années de déportation. Ainsi, ce n'est 

pas son frère, mais lui qui ira pour de bon en Aus-

tralie. 

»o ; rse de E'&rht Aa 1 er Septem ton 

iB COK FTAÎIï. 

Cinq $/Oa jouis! du 22 mars. 
Quatre i/i o/o, j. du 22 mars. 
Quatre o/o,jouiss.du22 mirt 

Trois 0/0, jeuiss. dis 22 dés. • 
Trois e/o emp. I847,j.22déc. 

Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooo f 
Zinc Vieille-Montagne 
Sente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

71 75i;5 6/0 de l'Etat romain 
 ISspagne, dette active ...... 

 1 (Dette différée sans intérêts. . 

43 50' Dette passive 
71 50 3 0/0, jouisi. de juillet 1147. 

 Belgique. Emp. 1831 

1640 — — — mo 
 _ — _ 1842 

1125 -|—3 S/0 
— Banque «35 

Emprunt d'Haïti 
jÈmprunt de Piémont 
[Lots d'Autriche 

'5 o/o autrichien 

77 1|2 

77 112 

635 -

860 — 

©HEMIHS BB FER COTÉS AU «T 
A0 COMPTANT, jjltler. .Aujourd.. AU COMPTANT °

ÏT

' 

 |KïïiàE|Sn 
gaint-Germain. . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig... 
Strasb. àBàle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amien». 
Orl. à Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 
Monter. iTroyej.. 

125 — 

ioi as 
67i 50 
436 2b 
20! 50 
220 — 

88 75 
2të0 — 

392 50 
385 

127 50 

102 50 Tours à Narrle» ' 

068 75 : Bordeaux à r,.,'.'' -

MontpellierâCette 
Famp. à Haïebr 

Dieppe à Kécamp" 
Bord à la Teste"" 
Pans à Sceau. 
Anvers à Gand.!" 

Grand'Combe 

205 
215 — 

85 — 
260 — 

390 — 

378 75 
120 — 

C'est aujourd'hui samedi qu'aura lieu au R
a 

bal annuel au bénéfice des pauvres de Passv rk8hle
 fffaJ 

cette soirée réunit toute la brillante société de p '"«Ht; 

patronage de la mairie et du bureau de bienfVSSy ' 
commune. Un très beau concert précède le ba n°e de I 

nos plus grands artistes ont bien voulu cour, 61 ̂  foi' 
bonne œuvre. On cite nos célèbres chanteurs p ' * CE

"4 

Géraldy, M. et M"" Lefébure-Wely ; M 11" Deli 
Hamb Lucas, puis MM. Paul Uenrion, Malezieux, TricWi" DUrSef et 

1M. ba 

née sci 
bis, rueVivienneou 

lelte. Prix du billet réduit pour cette année «en?
 et of 

fr. S'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue Vivien™ emem, i , 
lagh àPassy. e °u au ft

a
 ' 

— La foule je porte au Gymnase-Dramaiique rr 

iir Numa et M 1,e.Melcy, dans la charmante comédipj apPl 

Mathieu, et Rose Chéri dans la Niaise et dans Ye|6 eai>»e 
soir le spectacle est terminé d'une manière extrêm^' ̂ a°,iie 
reuse par un Premier coup de canif, divertissante 'kment bec-
rie, dont le succès est un des plus grands que l ,r°,U ^"ul°> 
ait obtenu depuis longtemps. Il est. vrai que N

a 

rôle principal avec une verve et un entrain merveilL^'1 '' 1 'e 

annonce, pour la fin de la semaine prochaine ]
a
 i,!

15
'
 ua 

sentation de la Comtesse de Senneccy, drame en t- re Pr*-
joué par MM. Dressant, Ferville, Geoffroy; M m " ]f' 0 ' s ae

l°J, 

Melcy et Mila. Le sujet de cedrame, des iné, dit-on •°S8 ̂ fl >' 
retentissement, est puisé dans ce que la réalité de î ""^"d 

time offre de plus pathétique et de plus saisissant * Vle *" 

— CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Aujourd'hui samed' 
timbre, grande représentation extraordinaire an ù ^ 
de M. Adolphe Franconi. Il suffit de nommer l

e 
ciaire, et de aire que le spectacle sera auiourd'h,,; 

yrnna ; 

extraordinaire. Il y aura sa le comble au 

— Aujourd'hui l'Hippodrome donne sa grande fêi» i 

canres. Les plus brillants exercices créés dans la gjf,V
n

 V8 

poseront le spectacle. Le Char du soleil, la Montant^ 
Ire, les Phrygiennes, les Titans, etc., etc. A quatre lie 
y aura bien peu de places libres. .il 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE. 

FIS COUR AIT. 
; Prècèd. | 
i clôture, j 

Plus 
haut. 

Plue 1 

bas. 
Berrier 

eoun. 

3 6/0, emprunt 1847, fin courant. . . 

3 e/o beige .... 

r. 72- 52 — 

43 75 

TîTs 
43 50 

EE 

71 75 

43 50 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE . — Il ne faut jurer de rien. 
OPÉRA-COMIQUE . — Il Signor Pascarello. 
ODÉON . — L'Ingénue à la cour. 
TiiÉATRE-IIiSTORiQÙE. — Monte-Cristo. 
VARIÉTÉS .—Un Mobile, les Deux Anges, Oscar. 

GYMNASE . — Jeanne Mathieu, Yelva, Premier Coup de oanii 
THÉÂTRE MONTANSIER .—-Le Lion, Rosine, une Chaîne anglais» 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Libertins de Genève. 
GAITÉ . — Le Passage Vendôme, Héloïse et Abeilard. 
AMBIGU . — Le Morne au Diable. 
COMTE . — Le Pari, Ricco, le Bouffon sans tête. 

FOLIES . — Le Fils du Roulier, les Deux Francs-Maçons. 
DÉLASSEMENS COMIQUES . — L'Idiot. 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES . — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME . — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEUKS . — C.ncert tous les soirs à 8 heures. 
DIORAMA . —Boul. B.-Nouv., 20.Vue deChine; Fête des Lantern. 

ADMINISTRATION GïïKSB.ÂX.E BE3 

HOIPITAUIL ET HOSPICES CIVIÏ.S ®E 

PAB.IS. 

ADJUDICATION BE TRàYAUX. 
t Le lundi 1 1 septembre 1848, à une heure précis.', il 

sera procédé par M. le préfet de la Seine , en cons: ii de 
préfecture, à l'Uôtel-de-Ville, à l'adjudication au rabais 
et sur soumissions cachetées, de travaux de diverses na-
tures, divisés en quatre lois, savoir : 

Lot unique : A l'hôpital Necker, conslruction d'un bâ-

timent destiné à recevoir des malades. 
Mise à prix : 258,750 fr. 25 cent. 
Cautionnement : 17,000 fr. 
1" lot -. A la Vieillesse-Hommes, construction de la 

septième partie du bâtiment des grands infirmes. 
Mise à prix : 70,918 fr. 25 cent. 
Cautionnement : 8,000 fr. 
2° lot -. A la Vieillesse-Hommes (ferme Sainte-Anne), 

construction d'un bâtiment. 
Mise à prix : 49,343 fr. 78 cent. 
Cautionnement : 5,000 fr. 
,>* lot : A la Vieillesse-Femmes (salle de travail;'. 
Mise à prix : 10,598 fr. 05 cent. 
Cautionnement : 2,000 fr. 
Les cnl repreneurs qui voudront concourir à l'adjudi-

cation de ces travaux pourront prendre connaissance des 
plans, devis et cahiers des charges, au secrétariat des 

Hospices, rue Nve-Notre Dame , 2, tous les jours (les di-
manches ct fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le membre de la commission administrative, se-
crétaire-général, Signé : L. DuBOST. (8332) 

EMBAUMENT DES DENIS. 
LA CARIE , SA NATURE , SES CAUSES. LE PLOM-

BAGE , SES INCONVÉNIENS. 

« Les dents sont trop importantes et trop 

» utiles pour qu'on doive les sicrifier sans 
» une nécessité absolue, cl beaucoup de per-
>. sonn-s ont à se repentir de la légèreté avec 
» laquelle elles en onllaifs 'i faire le sacrifice 
» par des opérateurs ignora s et barbares. « 

(IÎEGEIEIÎ , président de l'Académie de Mé-
decine, article DENT , du Dictionnaire 
de Médecine el de Chirurgie.) 

De toutes ies lésion* qui affectent les dents, la 
carie e t une de celles qui démontrent avec le 
plus d'évidence que ces organes ne sont pas aussi 
étrangers à la vie que le professent certains écri-
vains de talent. Endémique, pour ainsi dire, dans 
certaines contrées basses, humides ou marécageu-
ses, cette maladieatleint à elle seule un plus grand 
nombr ■■ de sujets que toutes les autres lésions ré-
unies de ces organes. On l'observe principalement 
chez les sujets lymphatiques ou scrofuleux, dont 
les dents sont d'un blanc bleuâtre, comme trans-
parentes et d'une texture peu solide. 

Les femmes y sont plus disposéee que les 
hommes. 

Le plus souvent, la carie se msnifesle à l'ex'é-
rieur de la dent; rarement elle en affecte la ra 
cine; presque toujours ses ravages s'arrêtent quand 
elle parvient au collet de l'organe dentaire. 

Parmi les causes qui la déierminent, il en est 
qui sont externes ; d'autres, et c'est le plus grand 
nombre, qui dépendent d'une affection interne. 

Les premières sont les chûtes, les coups, les 
commotions, les contusions, les abcès des genci-
ves, le contact de l'air froid et ambiant, qui dé-
terminent les fluxions, l'application de substances 
qui altèrent l'organe dentaire, toutes les lésions 
des dents, et enfin les affections des gencives. 

Les causes internes dépendent d'une foule d'af-
fections organiques constitutionnelles ou acci-

dentelles. 
Pour combat; re cette funeste maladie, on a tout 

employé : le fer, le feu, l'inoculation, le plom-
bage. Én expérimentateur patient, j'ai moi-même 
employé tour à t ur ces d vers moyens; mais, 
frappé de l'impuissance et des dangers qu'ils of-
frent dans la pratique, j'ai dû en chercher un au-
tre qui pût remplir l'indication d'une manière 
plus commode, plus agréable et surtout plus ef-
ficace pour le malade. 

C'est ainsi qu'après bien des recher hes, j'ai 
imaginé une nouvelle préparation, dont les pro-
priétés sédatives , sanctionnées par l 't xpérience, 
sont d'arrêter immédiatement la carie et da dissi-
per instants cément et ssns retour lei douleurs si 
vives qui l'accompagnent. Cette préparation, qui 
ne laisse pas dans la bouche l'odeur et la saveur 
pénétrante de Pétber sulfurique et de la créosote, 
et n'a pas, comme cette dernière, l'inconvénient 
de cautériser toutes les parties qu'elle touche, 
offre le triple avantage : 1° De modifier la v.talité 
de l'organe affecté ; 2° d'opérer le dessèchement 
da la carie; 3° et de faciliter ainsi l'absiersion de 
la dent, à l'aide d'une substance MOLLE, BLANCHE 

comme la dent, et Y ADHÉRANT EN QUELQUES MI-

NUTES . Aussi a-t-el'e obtenu ia sanction du pu 
blic, ce juge impartial et éclairé qui sait rendre 
au piaticien consciencieux la justice qui lui est 
due. 

GEORGES FATTET, 

Inventeur des dents sans crochets , profes-
seur de prothèse dentaire et auteur de 
plusieurs ouvrages importans sur l'art 

du dentiste, 
363, RUE SAINT-HONOBÉ. 

GUE DU CH. III Dî 
DS Pil LIS À I LOI] M 

mm 

Messieurs les porteurs- d'obligations de l'em-
prunt de six millions de francs, contracté par 
ia compagnie le 1 er août 18S5, sont prévenus que 
es obligations portant les numéros 3532 — 3585 
- 3559 — 3533 — 3592 — 3579 — 3522 — 3561 
- 3569 — 3586 — 3503 - 3591 — 3575 — 3598 
— 3544 — 3502 — 3593 — 3511 — 3547 — 3551 
— 3589 — 3581 — 3515 — désignées par le sort 
au tirage du 1" septembre 1858, seront rembour-
sées à raison de 1,250 francs chacune, au siège de 
la compagnie, rue d'Amsterdam, 15, à Paris, à 
partir du 4 septembre 1848. 

Le secrétaire de la compagnie, 
Adolphe THIBAUDEAU. 

1 franc 44 centimes par action, adopté par I 
même assemblée. MM. les actionnaires sont imi 
tés à effectuer Ce versement du 1" au loociobre 
prochain au siège de la société, rue des Trois-Frè-
res, 5. 

L'intérêt, à raison de 5 pour 0j0 par an, sera dû 
et exigé pour chaque jour de retard après le 15 oc-
tobre, conformément à l'article 12 des statuts. 

CREIIN DE FER D'ORLÉANS i 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 
chemin de fer d'Orléans à Bordeaux a l'honneur 
de prévenir MM. les actionnaires qu'en exécution 
de l'article 9 des statuts et conformément à l'avis 
qui en a été donné dans l'assemblée générale du 
24 août 1848, il est fait sur le capital social de la 
compagnie un appel de 25 francs par action, sur 
lequel il sera opéré compensation du dividende de 

Compagnie d'assuran-
, ces nautiques. — A>-

emblée générale le mardi 12 septembre courant,» 

trois heures précises, place de la Bourse, 8. 

LA SAUVEGARDE, 

ÉTUDE D'HUISSIER 
(Seine-et-Marne). — Prix fixé par le Tribunal : 

5,000 fr. 

i LOBE! 
16 (Marais). 

deux appartenons et vastes ma-
gasins, rue des Francs-Bourgew 

A LOUE! 
1,400 fr. 

un appartement orné de gis* 

boulevard St- Martin, 15.-l" s 

Â
î ATTPn quatre appartemens parque'"' 
LUUbn fraîchement décorés, ornés 

ces, au 2', 3« et 4° étage, à 230, 300 et 400 1 " 
chambres à 120 et 140 fr., rue du Cloître-W' 

Merry, 4. iimi 

Convocation» d'actionnaires* 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Bateaux-Dra-
gueurs à vapeur de la Seine, connue sous la raison so-
ciale : LAiNGLOiS, D'ALTEZ et C" , sont prévenus qu'à 
la dernière réunion, le nombre d'actionnaires était insuf-
tisaiit, et que, par suite, une assemblée générale aura lieu 
dans ks bureaux de la société, sis à Pans, boulevard du 
Temple, 40, le lundi 18 septembre 1818, à div heures du 
matin. 

MM. les actionnaires de l'Entreprise des dijtributions 
d'imprimés, Estafette du Commerce, BOSKARD, CAMP-

MAS et C, sont invités à se rendre au siège de la société, 
rue delà Jussienne, ii, le mardi 12 septembre 1848, à 

sept heures et demie du soir, pour assister à l'assemblée 
générale annuelle qui aura lieu conformément aux sta-
tuts. (1142) 

AVIS. 
ïfitiles Im AmmMmmm fie MM; les €lffieiei*& naliii^érl©l% d© tgne! 

qu'elles fs©ieiii 9 celles t^lmîiwen mm% Sociétés comnieirclfiles et 
Ctoiigptiigsiles île Chemins île Wew^ doiwei.it être déposées direc 
mmwemm de la GAZETTE HES TRIBUMÂtft&. 

i imt«fe 

lies 

Tontes les antres annonces sont reçues, soit âans les bureaux du Journal, soit a 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

£.a piaï»ïïe»aîo» légal© «Ses Acte» de Société est obligatoire, pour l'mnaée 1848, dan* le» Petltes-AlïlcSn©* , la «nettes dès Tribunaux et le Droit. 

D'un 3cte sous seings privés, du 21 
tout 1848. enregistré; 

MM. J. AUUERT ct O. négociant, de-
mi uraiu a Pans, boulevard Bonne-
Koute.Ua, 10 t>M, et Ù. G -J. D'iiEKT-
MANNI, aussi négociant, demeurant rue 
des CJuatre-Fiis, 4, à Paris; 

Uul formé entre eux une société en 
nom coilecur pour le commerce des 
articles do Paris La duroe est fixée à 
six années, qui commenceront la i" 
septembre 1848. 

Celle société, qui n'apportera aucun 
cli ng. ment dans le commerce précé-
demment suivi par M. d'Ilerlm;tiini, 
aura sou siège à Paris, boulevard Bon 
ne -Nt u t llu, 10 bis, sous la raison J. 

Al'pÈftf et C*, avec autorisation a 
chaque associé de gérer, d'adminis-
trer et signer pour la société. 

J. AI EERT et C«. 

Paris, le 1" s ptembre 1848" 
(y546; 

TR1BUML fil COMMERCE, 

LIQUIDAI IONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerça 
du la Seine, séant à Paris, du 29 août 
1848, lequel, t u exécution de l'article 

du décret du 22 août dernier, dé-
clare en état de cessation de pii, mens 
le sieur Char es-Louis VTCKL, mar-
chand de merceries el nouveautés, rue 
du Bac, 78 bis; fixe provisoirement à 
la date ou s avril dernier ladite cessa-
tion; ordonne que si fait n'a été, les 
Éèeilés seront apposés à sou domicile 

et partout où besoin sera, coafvrmé-
niiiu aux articles 155 et 458 du Code 
de commene; nomme M. Halphen, 
m- mbre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation judiciaire, et sjndic provi-
soire M. Lelrançois, rue de Louvois, 8 
IN° i" du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Ssine, séant à Paris, du 30 août 
1848, lequel, en exécution de l'article 
1 er dudecrtt du 22 août dernier, dé-

clare en élat de ce galion de p;iem;ns 
le sieur Nicolas DUTA1LLV, banquier, 
rue Thihautodé, 11; fixe provisoire 
ment à la date du 30 murs dernier la-

dite cessaiioD; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés à son 
domicile et ptrtout où besoin sera, 
conformciTïent aux artict.s 4r1ii (t4ri8 
duCole de commerre; comme H. Da-

villier, nr mbre du Tribunal, commi-i-

sairG à la liquidation judiciaire, et pour 
syndic provisoire le s eur Maiikt, rue 
des Jeûneurs, 4o [N° 2 du gr.]. 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

t
 Sont inrzlcs à s

c
- rendre au Tribunal 

de commi:rcr. dt Paris, salU des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur JACÔBY (Jean-Baptiste, 

tailleur, rue du Dragon, 5, le 6 septem-
bre à 11 heures [N» i>049 au gr.]; 

Cour entendre. Ii rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

luu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier ces, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de le 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im ités à produire, dans le. délai 

dr oingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sier;r DUPL'IS . Alcxandre-Jean-
Baptisle), épicier, rue St Denis, 114, 

entre les mains de Mit. Richomme,rue 

d'Orléans-St-Honoré, 19, et Lacroix, 
cloîtr e St-Merri, 1, syndics de la faillite 
[N» 8400 du gr.]; 

Du sieur GUTLLEMIN (Aubin-Napo-
léon), md de bois, rue du Val-Ste-Ca-
therine, 16, entre les mains de M. Ti-

phagne, faut-. Montmartre, 61, syndic 
de la laillite [K« 83g7 uu gr.]; 

De dame VILLEFLU, mde devins, à 
Vaugirard, entre tes mains de M. Ser-
gent, rue Pinon, 10, syndic de la fail-
lite [No 8351 du |r.li 

Du sieur BRAITL1NG (Charles , ser-
rurier, rue de la Pépinière, 114, entre 
les mains de M. Th.ebaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syiîdic de la faillile [N° 
8272 du gr.]; 

Du sieur BACOT (Léon), md de sable 
de rivière, au pont d'Asnières, enlre 
lesmainsdeM. Héron, faub. Poisson-

nière, 14, syndicale la foiUile SX» T«ÎO 

du gr.]; 

Pour, en gonformité de l'article 49.Î 

de la toi du 28 mai i83tl, tire prutèdé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite d s sieurs A/.OLIX, 

l'OUGKAUl) et C', parfumeurs, r. d'En-
ghien, e, sont invités à se rendre, le 0 

septembres 2 h., palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées der 
faillites, pour, conformément à l'srticU 
53î Je la loi du 28 mai 1338, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'ar-

rêter; ieur donner décharge do leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N» 6673 du gr.]. 

MM. les créancier» composant l 'uninn 
de la faillile du sieur TRUELLE (Jac-

ques-Félix;, md da vins Iraueur, à' 
Belleville, sont invités à se rendre le 

6 septembre à % heures nés préci-
ses, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arré-
tjr; ieur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ox-
cusabilità du failli [N° 7483 du gr,]. 

ERRATUM. 

Feuille du 31 aoûl.—vérifications.— 
Du si. ur HISOUSSE, lisez : le 6 septem-
bre à 10 heures i [i, au lieu des) heu-
res 1[!. 

A.SSEM1U EES Dti 2 SEPTEMimE 1848. 

NEUF iiEcitEs : Louval, carrossier, 

cl»* — Pinaud, tapissier, id. 
DIX iiEiiKEs l|'l : Greff, loueur de voi-

lures, synd. — Bled, limonadier, vé-

t)f. — M nigoz el lille Go;get, mate-
las ieVs, id.—l.ecacheux, nég., conc. 
— Buffle, eut. de serrurerie, rem. à 
huit. 

MIDI : Letrillard, tenant hôtel garni, 
id. 
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Re«,u un franc dix centimes, 

Septembre 1848, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour légalisation 

la Maira du 1 
de la »ignawra ** 

.r «rrondiïsem^' 


